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PARTIE I 

EXPOSE DES FAITS 

1. Le 30 septembre 2013, Ie premier ministre, l'honorable Stephen Harper, a annonce la 

nomination a la Cour supreme du Canada de l'honorable Marc Nadon, juge 

surnumeraire ala Cour d'appel federale, en remplacement de l'honorable juge Morris J. 

Fish. 

- Premier ministre du Canada, communique, « Le PM annonce Ie candidat choisi pour 
la Cour supreme du Canada », (30 septembre 2013), en ligne : Site officiel du premier 
ministre du Canada <http://www.pm.gc.caJfraJnouvellesI20 13/09/30/pm-annonce­
candidat-choisi-Ia-cour-supreme-du-canada>, dossier du P.G.Q., onglet 1. 

2. Le juge Nadon est nomme a titre de juge pour Ie Quebec en vertu de l'artic1e 6 de la Loi 

sur la Cour supreme. II s'agit de la premiere fois qu'un juge de la Cour federale est 

nomme a titre de juge pour Ie Quebec sans que Ie Quebec ne soit consulte a ce propos. 

- Loi sur la Cour supreme, L.R.C. 1985, c. S-26, art. 6, memo ire du P.G.Q., partie 
VII, onglet 1. 

3. Le 7 octobre 2013, la nomination du juge Nadon est contestee devant la Cour federale, 

au motif que les exigences relatives a la nomination des juges pour Ie Quebec n'auraient 

pas ete respectees. 

- Galati c. Harper, notice of application, T-1657-13, Cour federale, 7 octobre 2013, 
dossier du P.G.C., vol. 1, onglet 4, p. 9. 

4. Le 8 octobre 2013, en raison de cette contestation, Ie juge Nadon a annonce son retrait 

temporaire de la Cour supreme. 

- Cour supreme du Canada, communique, (8 octobre 2013), en ligne : Site de la Cour 
supreme du Canada <http://scc-csc.lexum.coml decisia-scc-csc/ scc-csc/news/fr/ 440111 / 
document.do>, dossier du P.G.Q., onglet 2. 

5. Le 22 octobre 2013, en raison de l'incertitude liee a cette nomination, Ie ministre de la 

Justice et Procureur general du Canada, l'honorable Peter McKay, a annonce que des 

modifications a la Loi sur la Cour supreme seraient apportees dans Ie projet de loi 
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budgetaire C-4, Loi n02 sur Ie plan d'action economique de 2013. Les articles 471 et 

472 du projet de loi ajoutent les articles 5.1 et 6.1 ala Loi sur la Cour supreme. 

- P.L. C-4, Loi n02 sur Ie plan d'action economique de 2013, 2e sess., 41 e parI., 2013, 
art. 471-472 (sanctionne Ie 12 decembre 2013), recueil de sources du P.G.C., vol. I, 
onglet 1, p. 1. 

6. Le meme jour, Ie gouverneur general en conseil adopte Ie decret c.P. 2013-1105 en 

vertu duquel il demande a la Cour de se prononcer sur l'interpretation des articles 5 et 6 

de la Loi sur la Cour supreme ainsi que sur la competence du Parlement federal pour 

adopter les articles 471 et 472 du projet de loi C-4. 

- Decret du Conseil prive, C.P. 2013-1105 dossier du P.G.C., vol. I, onglet 2, p. 3. 

7. Le 25 octobre 2013, Ie Procureur general du Quebec intervient au dossier. 

8. Le 29 octobre 2013, l'Assemblee nationale du Quebec adopte une resolution unanime 

rappel ant notamment que la presence de trois (3) juges du Quebec a la Cour supreme du 

Canada constitue une garantie constitutionnelle qui preserve la specificite juridique du 

Quebec. 

- Dossier du P.G.Q., onglet 3. 

PARTIE II 

POSITION A L'EGARD DES QUESTIONS EN LITIGE 

9. Les deux (2) questions enoncees dans Ie decret C.P. 2013-1105 sont les suivantes. 

10. La premiere question a trait a l'interpretation des articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour 

supreme: 

1. Vne personne qui a autrefois ete inscrite comme avocat pendant au 
moins dix ans au Barreau du Quebec peut-elle etre nommee a la Cour 
supreme du Canada a titre de juge de la Cour supreme pour Ie Quebec 
conformement aux articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour supreme? 
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11. Selon Ie Procureur general du Quebec, Ie paragraphe 41 d) de la Loi constitutionnelle de 

1982, ci-apres «L.e. de 1982 », a enchclsse les articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour 

supreme. Plus specifiquement, l'enchclssement de l'article 6 a cons acre Ie compromis 

historique relatif a la protection du droit civil dans l'architecture institutionnelle de la 

Cour supreme du Canada. 

- Loi constitutionnelle de 1982, constituant l'annexe B de la Loi de 1982 sur Ie 
Canada (R.-V.), 1982, c. 11, memoire du P.G.Q., partie VII, onglet 3. 

12. II estime de plus que les juges nommes en vertu de l'article 6 doivent etre choisis parmi 

les juges de la Cour d'appel ou de la Cour superieure du Quebec ou parmi les avocats 

qui, au moment de leur nomination, sont inscrits au Barreau du Quebec depuis une 

periode d'au moins dix (10) ans qui est contemporaine a cette nomination et qui, a cet 

egard, fait en sorte que Ie lien de rattachement avec Ie milieu juridique quebecois soit 

tangible et concret. 

13. Ainsi, de l'avis du Procureur general du Quebec, une personne qui est juge a la Cour 

d'appel federale ne peut etre nommee a titre de juge a la Cour supreme pour Ie Quebec 

en vertu de l'article 6 de la Loi sur la Cour supreme, meme si elle a autrefois ete inscrite 

comme avocat pendant au moins dix (10) ans au Barreau du Quebec. II y a donc lieu de 

repondre par la negative a la premiere question. 

14. La seconde question a trait a la competence du Parlement federal d'adopter des 

modifications a la Loi sur la Cour supreme : 

2. Le Parlement peut-il legiferer pour exiger, a titre de condition de sa 
nomination au poste de juge a la Cour supreme du Canada, qu'une 
personne soit ou ait ete inscrite comme avocat au barreau d'une province 
pendant au moins dix ans ou adopter des dispositions declaratoires telles 
que celles prevues aux articles 471 et 472 du projet de loi intitule Loi n° 2 
sur Ie plan d'action economique de 2013, ci-annexe? 

15. Les articles 471 et 472 du projet de loi C-4 prevoient : 

471. La Loi sur La Cour supreme est modifiee par adjonction, apres 
I' article 5, de ce qui suit: 

5.1 Pour l'application de l'article 5, il demeure entendu que les juges 
peuvent etre choisis parmi les personnes qui ont autrefois ete inscrites 
comme avocat pendant au moins dix ans au barreau d'une province. 
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472. La meme loi est modifiee par adjonction, apres l'article 6, de ce 
qui suit : 

6.1 Pour l'application de l'article 6, il demeure entendu que les juges 
peuvent etre choisis parmi les personnes qui ont autrefois ete ins crites 
comme avocat pendant au moins dix ans au barreau de la province de 
Quebec. 

16. De l'avis du Procureur general du Quebec, toute modification aux articles 5 et 6 de la 

Loi sur fa Cour supreme constitue une modification a la Constitution du Canada en 

vertu du paragraphe 41 d) de la L. e. de 1982. Ce paragraphe prevo it qu'une modification 

relative a la composition de la Cour supreme doit recevoir Ie consentement du Senat, de 

la Chambre des communes et de l'assemblee legislative de chaque province. 11 est donc 

d'avis qu'il y a lieu de repondre par la negative ala seconde question. 

PARTIE III 

EXPOSE CONCIS DES ARGUMENTS 

1. LES ARTICLES 5 ET 6 DE LA LOI SUR LA COUR SUPREME SONT ENCHASSES 
DANS LA CONSTITUTION EN VERTU DU PARAGRAPHE 41d) DE LA LOI 
CONSTITUTIONNELLE DE 1982 

17. Ce renvoi met en cause essentiellement l'interpretation des articles 5 et 6 de la Loi sur 

fa Cour supreme. 

18. Ces articles ont trait a la composition de la Cour supreme, matiere protegee au 

paragraphe 41 d) de la L. e. de 1982. 

19. L' article 41 prevo it que certaines modifications de la Constitution, que Ie constituant 

estimait plus fondamentales, ne peuvent etre faites que suivant la procedure de 

l'unanimite. La composition de la Cour supreme y est mentionnee au paragraphe d). 

Elle ne peut donc etre modifiee qu'avec Ie consentement du Senat, de la Chambre des 

communes et de l'assemblee legislative de chaque province. 

1.1 La portee du paragrapbe 41d) de la Loi constitutionnelle de 1982 

20. L'analyse de l'intention du constituant lors de l'adoption de la procedure de 

modification de la L.e. de 1982 et l'effet du paragraphe 41d) de la L.e. de 1982 
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demontrent que les articles 5 et 6 de la Loi sur fa Cour supreme ont ete enchasses en 

1982. Ainsi, l'article 6, en vertu duquel trois (3) juges doivent provenir du Quebec, est 

maintenant protege dans Ie cadre de la procedure de modification constitutionnelle. 

1.1.1 L'intention du constituant lors de l'adoption de la procedure de 
modification de la Constitution en 1982 

21. L' adoption de la L. C. de 1982 a ete precedee par une periode de negociation 

constitutionnelle entre Ie gouvemement federal et les gouvemements provinciaux qui 

s'est deroulee entre la fin des annees soixante et Ie rapatriement de 1982. 

22. Plusieurs sujets etaient a l'ordre du jour de ces discussions. L'introduction d'une 

procedure de modification constitutionnelle ainsi que d'une Charte des droits et libertes 

dans la Constitution canadienne de meme que la reforme des institutions federales ont, 

notamment, ete l'objet de pourparlers au cours de ces annees. 

23. En 1978, devant l'echec apparent des discussions avec les provinces, Ie gouvemement 

federal depose un projet de loi visant a reformer la Constitution. Le projet de loi C-60 

est alors accompagne de documents explicatifs emanant du ministere de la Justice 

federal. Ces documents jettent un eclairage sur la procedure de modification 

constitutionnelle qui sera finalement adoptee en 1982. 

24. Le projet de loi C-60 ne comporte pas de procedure de modification proprement dite. 

Toutefois, dans l'un des documents explicatifs, Ie gouvemement federal indique la 

fayon dont la question de la Cour supreme a ete traitee au cours des negociations 

passees. Ce document demontre ainsi l'intention constante des participants aux 

discussions de la proteger formellement dans Ie cadre d'une reforme constitutionnelle : 

A toutes fins utiles, l'existence et l'independance de la Cour supreme sont 
tout aussi assurees que si elles avaient ete incorporees dans la 
Constitution, c'est-a-dire que Ie Parlement seul ne peut pro ceder a une 
modification. Neanmoins, vu son role de tribunal general d'appel et de 
demiere instance pour les questions d'ordre constitutionnel, il conviendrait 
que la Cour, son existence et ses attributions soient incorporees dans la 
Constitution. Les critiques s'entendent de fayon generale sur ce point. En 
1969, Ie gouvemement du Canada a propose ce changement. Durant Ie 
processus de revision de la Constitution, echelonne entre 1968 et 1971, les 
provinces et Ie gouvemement federal sont tomMs d'accord pour dire que 
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la Cour supreme devrait avoir un tel statut constitutionnel et la Charte de 
Victoria contenait des dispositions a cet effet. Le Comite special mixte du 
Senat et de la Chambre des communes sur la Constitution du Canada a lui 
aussi recommande en 1972 que soit confere a la Cour un statut 
constitutionnel. 

Canada, I 'honorable Otto E. Lang, mmlstre de la Justice, La reforme 
constitutionnelle: La Cour supreme du Canada, Centre d'information sur l'unite 
canadienne, 1978, p. 1, dossier du P.G.Q., onglet 4. 

25. Le projet de loi C-60 n'a finalement pas ete adopte. Les discussions se sont par la suite 

concentrees sur l'ajout, a la Constitution, d'une Charte des droits et libertes et d'une 

procedure de modification plutot que sur la reforme des institutions federales. 

26. A l'automne 1980, la resolution de modification constitutionnelle, deposee par Ie 

gouvernement federal et etudiee par Ie Comite special du Senat et de la Chambre des 

communes sur la Constitution du Canada, ne comporte aucune mention relative a la 

Cour supreme. 

- Canada, La Constitution canadienne: Projet de resolution concernant la 
Constitution du Canada, Publications Canada, 1980, dossier du P.G.C., vol. VI, onglet 
42, p. 79. 

27. En avril 1981, huit (8) provinces canadiennes concluent un accord dans lequel elles 

elaborent une procedure de modification constitutionnelle qui permettrait Ie 

rapatriement de la Constitution canadienne. II s'agit de l'Accord d'avril 1981. 

- Constitutional Accord Canadian Patriation Plan, Ottawa, 16 avril 1981, dossier du 
P.G.C., vol. VI, onglet 43.1 et 43.2, p. 142. 

28. C'est dans ce document qu'apparaH pour la premiere fois, dans Ie cadre de la procedure 

de modification constitutionnelle, l'expression « composition de la Cour supreme ». La 

procedure elaboree par les provinces dans cet accord deviendra la partie V de la L. C. de 

1982. 

- Ronald I. Chef fins , «The Constitution Act, 1982 and the Amending Formula: 
Political and Legal Implications », (1982) 4 Sup. Ct. L. Rev. 43, p. 47, recueil de sources 
du P.G.Q., onglet 15. 
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29. L' Accord d' avril 1981 comporte des notes explicatives sur la procedure de 

modification. A l'article 9, qui deviendra l'article 41 de la L.e. de 1982, sous la mention 

de la composition de la Cour supreme, Ie document indique : 

This clause would ensure that the Supreme Court of Canada is comprised 
of judges a proportion of whom are drawn from the Bar or Bench of 
Quebec and are, therefore, trained in the civil law. Other aspects of the 
Supreme Court of Canada are dealt with in section 10 [art. 42 L.e. de 
1982]. 

- Constitutional Accord Canadian Patriation Plan, Ottawa, 16 avril 1981, p. 9 dossier 
du P.G.C., vol. VI, onglet 43.1 et 43.2, p. 142. 

30. Subsequemment, dans la nuit du 4 au 5 novembre 1981, Ie gouvernement federal et neuf 

(9) provinces, excluant Ie Quebec, concluront un accord sur Ie rapatriement de la 

Constitution canadienne. Cet accord comprend une Charte des droits et libertes et une 

procedure de modification constitutionnelle. La procedure de modification retenue dans 

Ie cadre de cet accord est essentiellement celIe elaboree par les provinces en avril 1981. 

L'accord ne prevoit pas de reforme des institutions federales. 

- J. Peter Meekison, «The Amending Formula », (1982-1983) 8 Queen's L. J. 99, 
p. 107, recueil de sources du P.G.Q., onglet 24. 

31. Le 20 novembre 1981, dans Ie cadre d'un debat a la Chambre des communes, Ie 

ministre federal de la Justice, l'honorable Jean Chretien explique en ces termes la liste 

des sujets mentionnes a l'article 41 de laLe. de 1982 : 

Vne modification portant sur une question comme la monarchie [par. a)] , 
comme la composition de la Cour supreme [par. d)] ou certains droits 
linguistiques [par. c)] devra etre approuvee par Ie Parlement et par toutes 
les legislatures provinciales. 

- Dibats de la Chambre des communes, 32e parI., l ere sess., nO 12 (20 novembre 1981) 
p. 3042 (Jean Chretien), dossier du P.G.Q., onglet 5. 

32. Cet aperc;u historique revele l'intention constante de l'ensemble des participants aux 

discussions constitutionnelles ayant precede l'adoption de la L.e. de 1982, d'accorder 

une protection constitutionnelle a la composition de la Cour supreme du Canada telle 

qu'elle etait en 1982. En l'absence d'une reforme des institutions federales, c'est par la 
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mention de la composition au paragraphe 41 d) que cette intention du constituant s'est 

concretisee dans la I. e. de 1982. 

33. D'ailleurs, il apparalt peu vraisemblable, qu'en avril 1981, huit (8) provinces au nombre 

desquelles Ie Quebec, aient elabore une procedure de modification qui traitait 

specifiquement de la composition de la Cour supreme et qui, paradoxalement, n'aurait 

accorde aucune protection aux dispositions de la Loi sur la Cour supreme qui visaient la 

composition de la Cour, incluant les trois (3) juges du Quebec. 

34. Si l'on acceptait la these selon laquelle la composition de la Cour n'est pas enchassee 

depuis 1982, cela signifierait que, malgre la mention au paragraphe 41 d) de la I. e. de 

1982, Ie Parlement federal conserverait la capacite de supprimer unilateralement 

l'exigence relative a la nomination de trois (3) juges pour Ie Quebec. Selon cette these, 

la procedure de modification relative a la composition de la Cour, dont Ie texte agreait 

au Quebec, permettrait de s'opposer a l'enchassement eventuel de la disposition 

prevoyant la presence de juges quebecois au sein de la Cour supreme. 

35. II s'agit d'un resultat qui manifestement ne peut etre conforme a l'intention des 

participants aux negociations constitutionnelles. 

1.1.2 Le paragrapbe 41d) de la Loi constitutionnelle de 1982 a encbasse, des 
1982, les articles de la Loi sur La Cour supreme relatifs it la composition de la 
Cour 

36. Selon certains auteurs, l'article 41 de la I.e. de 1982 ne pourrait pas s'appliquer a une 

modification des articles de la Loi sur la Cour supreme relatifs a la composition de la 

Cour puisque cette Loi ne ferait pas partie de la Constitution du Canada telle que definie 

par Ie paragraphe 52(2) de la I.e. de 1982. Selon eux, Ie paragraphe 41d) ne 

s'appliquerait qu'advenant une reforme qui enchasserait, formellement, la Cour supreme 

dans la Constitution. 

- Voir a titre d'exemple: Peter W. Hogg, Constitutional Law o/Canada, vol. 1, 5e ed., 
feuilles mobiles, Scarborough, Thomson Carswell, 2007, pp. 4-26 et 4-27, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 19 et Benoit Pelletier, La modification constitutionnelle au 
Canada, Scarborough, Carswell, 1996, pp. 74-75, recueil de sources du P.G.Q., 
onglet 27. 
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37. Le Procureur general du Quebec estime plutot que Ie paragraphe 41d) de la L.e. de 

1982 a effectivement enchasse certaines dispositions de la Loi sur la Cour supreme 

ayant trait a sa composition. Cette position, a laquelle plusieurs auteurs adherent, 

s'appuie, d'une part, sur l'intention du constituant telle qu'exposee precedemment et, 

d'autre part, sur Ie principe selon lequel Ie legislateur ne parle pas pour ne rien dire ou 

sur l'importance de donner un effet utile aux termes utilises dans Ie texte constitutionnel. 

38. A cet egard, dans un texte de 1985, Ie constitutionnaliste W.R. Lederman, indique : 

The references in sections 41(d) and 42(1)(d) to «the Supreme Court of 
Canada» are necessarily references to essential sections of the Supreme 
Court Act of the Parliament of Canada as it stood on April 17, 1982. 

- W.R. Lederman, « Constitutional Procedure for the Reform of the Supreme Court of 
Canada », (1985) 26 e. de D. 195, p. 197, recueil de sources du P.G.Q., onglet 22. 

39. Dans son traite, Ie professeur Patrick J. Monahan integre l'intention du constituant a sa 

retlexion sur Ie meme sujet : 

The underlying purpose of the Vancouver formula [Accord d'avril 1981] 
was to constrain unilateral federal powers to effect constitutional change, 
rather than to constitutionally entrench such unilateral federal powers. In 
my view, section 42(1)(d) [et 41(d)] should be interpreted in a manner 
consistent with this underlying intention. Such a purposive interpretation 
would support the conclusion that section 42(1)(d) [et 41(d)] must operate 
so as to limit, in some fashion, the ability of the federal Parliament to 
effect changes to the Supreme Court without the consent of the provinces. 

- Patrick J. Monahan, Constitutional Law, 3e ed., Toronto, Irwin Law, 2006, 
pp. 193-194 et voir p. 199 pour Ie paragraphe 41(d), recueil de sources du P.G.Q., 
onglet 25. 

- Voir egalement : Stephen A. Scott, « Pussycat, Pussycat or Patriation and the New 
Constitutional Amendment Processes », (1982) 20 U. Wo.L. Rev. 247, pp. 269-274, 
recueil de sources du P.G.Q., onglet 30; Ronald I. Cheffins, «The Constitution Act, 
1982 and the Amending Formula: Political and Legal Implications », (1982) 4 Sup. Ct. 
L. Rev. 43, p. 53, recueil de sources du P.G.Q., onglet 15; James Ross Hurley, La 
modification de la Constitution du Canada, Ottawa, Canada, 1996, p. 81, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 20; Henri Brun, Guy Tremblay et Eugenie Brouillet, Droit 
constitutionnel, 5e ed., Cowansville, Editions Yvon Blais, 2008, pp. 233-234, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 13; John Whyte, «Prime Minister Stephen Harper and 
Canada's pesky constitution », Toronto Star (28 octobre 2013) en ligne : thestar.com 
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http://www.thestar.comlopinionlcommentary/20 13/1 0/28/prime _minister_stephen _harper_ 
and_canadas-pesky_constitution.html, recueil de sources du P.G.Q., onglet 33. 

40. Le paragraphe 52(2) de la L. C. de 1982 enumere les textes faisant partie de la 

Constitution du Canada: 

(2) La Constitution du Canada 
comprend: 

a) la Loi de 1982 sur Ie Canada, 
y compris la presente loi; 

b) les textes legislatifs et les 
decrets figurant a I' annexe; 

c) les modifications des textes 
legislatifs et des decrets 
mentionnes aux alineas a) ou b). 

(2) The Constitution of Canada 
includes: 

(a) the Canada Act 1982, including 
this Act; 

(b) the Acts and orders referred to in 
the schedule; and 

(c) any amendment to any Act or 
order referred to in paragraph (a) or 
(b). 

41. La Loi sur la Cour supreme n'est pas expressement mentionnee a l'annexe de la L. C. de 

1982 a laquelle renvoie Ie paragraphe 52(2)b). Toutefois, en decrivant Ie contenu de la 

Constitution, ce paragraphe utilise Ie verbe « comprend » (<< includes» dans la version 

anglaise). Or, l'utilisation de ce verbe, contrairement aux verbes «signifie» ou 

« designe », introduit generalement une liste non exhaustive d'elements. 

- Pierre-Andre Cote avec la collaboration de Stephane Beaulac et Mathieu Devinat, 
L'interpretation des lois, 4e ed., Montreal, Editions Themis, 2009, p. 78, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 16. 

42. Cette interpretation du verbe «comprend» a ete maintes fois confirmee par les 

tribunaux canadiens. 

- Voir a titre d'exemple: Laidlaw c. Toronto metropolitain, [1978] 2 R.C.S. 736, 
pp. 744-745, recueil de sources du P.G.Q., onglet 2; Canadien Pacifique Ltee c. P.G. du 
Canada, [1986] 1 R.C.S. 678, pp. 687-689, recueil de sources du P.G.Q., onglet 1. 

43. D'ailleurs, la Cour a deja, a quelques reprises dans Ie contexte de l'interpretation du 

paragraphe 52(2), indique que la liste de l'annexe de la L. C. de 1982 n'avait pas un 

caractere exhaustif et qu'elle comprenait necessairement d'autres elements: 

La « Constitution du Canada» comprend certainement les textes enumeres 
au par. 52(2) de la Loi constitutionnelle de 1982. Meme si ces textes 
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jouent un role de premier ordre dans la determination des regles 
constitutionnelles, ils ne sont pas exhaustifs. La Constitution « comprend 
des regles non ecrites - et ecrites - », comme nous l'avons souligne 
recemment dans Ie Renvoi relatif aux juges de la cour provinciale, precite, 
au par. 92. 

- Renvoi relat(( a la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 32, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 9; voir egalement New Brunswick Broadcasting Co. c. 
Nouvelle-Ecosse (President de l'assemblee legislative), [1993] 1 R.C.S. 319, p. 378, 
recueil de sources du P.G.Q., onglet 5. 

44. Selon certains auteurs, il pourrait exister un risque quant a la previsibilite de la regIe de 

droit si les tribunaux pouvaient ajouter des textes a ceux enumeres a l'annexe de la L. e. 
de 1982. Toutefois, en l'espece, la mention expresse de la composition de la Cour 

supreme au paragraphe 41 d) de la L. e. de 1982 elimine Ie risque a cet egard. 

45. Par ailleurs, il est aussi possible de considerer que les dispositions relatives a la 

composition de la Cour supreme ont ete integrees dans la Constitution, par l'effet du 

paragraphe 52(2)a) de la L.e. de 1982. En effet, ce paragraphe prevo it, sans surprise, 

que la L. e. de 1982 fait partie integrante de la Constitution. Ce serait donc par Ie 

paragraphe 52(2)a) de la L.e. de 1982 et Ie libelle du paragraphe 41d) que les 

dispositions de la Loi sur la Cour supreme relatives a sa composition auraient ete 

constitutionnalisees. 

1.1.3 Le sens du mot « composition» prevu au paragrapbe 41d) de la L.c. de 
1982 

46. Selon Ie Procureur general du Quebec, les dispositions du paragraphe 4(1) et des articles 

5 et 6 de la Loi sur la Cour supreme portent clairement sur la composition de la Cour. 

47. Le paragraphe 41 d) de la L. e. de 1982 prevo it : 

41. Toute modification de la 
Constitution du Canada portant 
sur les questions suivantes se fait 
par proclamation du gouverneur 
general sous Ie grand sceau du 
Canada, autorisee par des 
resolutions du Senat, de la 
Chambre des communes et de 

41. An amendment to the 
Constitution of Canada in relation 
to the following matters may be 
made by proclamation issued by 
the Governor General under the 
Great Seal of Canada only where 
authorized by resolutions of the 
Senate and House of Commons 
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l'assemblee legislative de chaque 
prOVInce: 

( ... ) 
d) la composition de la 
Cour supreme du Canada; 

and of the legislative assembly of 
each province : 

( ... ) 
(d) the composition of the 
Supreme Court of Canada; 

48. Selon Le Petit Robert, Ie mot « composition» est defini comme : « Action, maniere de 

former un tout en assemblant plusieurs parties, plusieurs elements» ou « ce dont une 

chose se compose, est faite ». 

- Le Petit Robert, 2012, sub verbo «composition », recueil de sources du P.G.Q., 
onglet 23. 

49. Le Canadian Oxford Dictionary definit Ie mot « composition» comme etant : « The act 

of putting together» ou «the constitution of such a mixture; the nature of its 

ingredients ». 

- Canadian Oxford Dictionary, 2e ed., sub verbo « composition », recueil de sources 
du P.G.Q., onglet 14. 

50. Les mots anglais et franc;ais du paragraphe 41d) de la L.e. de 1982 ne semblent pas 

avoir de sens distinct d'une version a I' autre. Ces definitions se rapportent a la 

description des elements d'un ensemble. Ainsi, l'expression « composition de la Cour 

supreme du Canada» signifie, a tout Ie moins, la description «des elements » 

composant la Cour, c'est-a-dire Ie nombre de juges, leur provenance et les qualites 

professionnelles requises. 

51. A cet egard, Ie paragraphe 4(1) et les articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour supreme 

indiquent Ie nombre de membres de la Cour, les qualites requises pour y etre nomme 

ainsi que l'exigence selon laquelle trois (3) membres doivent provenir du Quebec. 

52. Ainsi, de I' avis du Procureur general du Quebec, ces dispositions sont relatives a la 

composition de la Cour supreme. Elles decrivent les elements composant la Cour et sont 

donc enchassees par Ie paragraphe 41 d) de la L. e. de 1982. Leur modification ne peut 

s'effectuer sans l'accord de l'assemblee legislative de chaque province. 

- Stephen A. Scott, « Le processus de modification de la Constitution au Canada: 
mecanismes et perspectives» dans Clare F. Beckton et Wayne A. MacKay, dir, Les 
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Dossiers permanents du jederalisme canadien, Ottawa, Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, 1986, pp. 84-86, recueil 
de sources du P.G.Q., onglet 31. 

1.2 Les principes constitutionnels sous-jacents confirment la portee du paragraphe 
41d) de la Loi constitutionnelle de 1982 

53. L'interpretation des procedures de modification constitutionnelle, comme l'ensemble de 

la structure constitutionnelle canadienne, doit egalement profiter de l'eclairage des 

principes constitutionnels sous-jacents. 

54. Selon la Cour supreme: 

Ces principes guident l'interpretation du texte et la definition des spheres 
de competence, la portee des droits et obligations ainsi que Ie role de nos 
institutions politiques. Fait tout aussi important, Ie respect de ces principes 
est indispensable au processus permanent d'evolution et de developpement 
de notre Constitution [ ... ]. 

- Renvoi relatif it la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 52, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 9. 

55. En l'espece, les principes constitutionnels sous-jacents pertinents a l'analyse sont Ie 

federalisme et la protection des minorites. 

- Renvoi relatif it la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 59 et 79, recueil 
de sources du P.G.Q., onglet 9. 

56. Le principe du federalisme permet une interpretation du texte constitutionnel qui 

reconnait la diversite des composantes de la federation canadienne : 

Le principe du federalisme facilite la poursuite d'objectifs collectifs par 
des minorites culturelles ou linguistiques qui constituent la majorite dans 
une province donnee. C'est Ie cas au Quebec, ou la majorite de la 
population est francophone et qui possede une culture distincte. Ce n'est 
pas Ie simple fruit du hasard. La realite sociale et demographique du 
Quebec explique son existence comme entite politique et a constitue, en 
fait, une des raisons essentielles de la creation d'une structure federale 
pour l'union canadienne en 1867. Tant pour Ie Canada-Est que pour Ie 
Canada-Ouest, l'experience de l'Acte d'Union, 1840 CR.-D.), 3-4 Vict., 
ch. 35, avait ete insatisfaisante. La structure federale adoptee a l'epogue 
de la Confederation a permis aux Canadiens de langue francaise de former 
la majorite numerique de la population de la province du Quebec, et 
d'exercer ainsi les pouvoirs provinciaux considerables que conferait la Loi 
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constitutionnelle de 1867 de faeon a promouvoir leur langue et leur 
culture. Elle garantissait egalement une certaine representation au 
Parlement federallui-meme. (No us soulignons) 

- Renvoi relatif a la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 59, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 9. 

57. Enfin, Ie principe de la protection des.minorites traduit les compromis historiques qui 

ont permis la creation du Canada et dont l'existence se refiete dans Ie texte de la 

Constitution canadienne. Ces compromis doivent etre consideres dans l'interpretation 

constitutionnelle. 

Le quatrieme principe constitutionnel a examiner ici conceme la 
protection des minorites. Plusieurs dispositions constitutionnelles 
protegent specifiquement des droits linguistiques, religieux et scolaires de 
minorites. Comme nous l'avons reconnu en plusieurs occasions, certaines 
de ces dispositions sont Ie resultat de compromis historiques. 

- Renvoi relatif a la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 79, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 9. 

58. Ces deux principes constitutionnels sous-jacents mettent en lumiere l'importance de 

donner un plein effet aux dispositions constitutionnelles qui jouent un role dans la mise 

en ceuvre du federalisme ou de la protection des minorites. Tel que l'indiquait la Cour, la 

presence du Quebec, societe distincte par sa langue, sa culture et aussi, de fayon 

incontoumable, par sa traditionjuridique, a e16 une des raisons majeures pour l'adoption 

de la structure federale au moment de la fondation du Canada. 

59. A cet egard, en ce qui conceme son architecture institutionnelle, c'est principalement 

dans sa composition - dont la presence de trois (3) juges quebecois - que s'incame, au 

sein de la Cour supreme, les principes du federalisme et de la protection des minorites. 

* * * * * * * * * * 
60. En somme, Ie contexte entourant l'elaboration de la procedure de modification de la 

L. C. de 1982 demontre clairement l'intention du constituant de proteger la composition 

de la Cour supreme. Cette protection s' est concretisee par I' effet du paragraphe 41 d) qui 

a encha.sse l'article 6 de la Loi sur la Cour supreme et donc la presence de juges 

provenant du Quebec au sein de la Cour. Cet enchassement limite la capacite du 
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Parlement federal de legiferer sur la presence des trois (3) juges du Quebec au sein de la 

Cour. De plus, il a egalement un impact sur l'interpretation qu'il faut faire de l'article 6. 

2. L' ARTICLE 6 DE LA LOI SUR LA COUR SUPREME INC ARNE LE COMPROMIS 
HISTORIQUE RELATIF A LA PROTECTION DU DROIT CIVIL 

61. Prealablement a l'interpretation proprement dite de l'article 6 de la Loi sur la Cour 

supreme dont il sera question a la section 3 du present memoire, il apparaH important de 

se pencher sur Ie contexte historique entourant la creation de la Cour et l'evolution de sa 

composition qui revelent un compromis historique, lequel sous-tend la garantie 

accordee par cet article. 

2.1 L'evolution de Ia composition de Ia Cour au regard des juges nommes pour Ie 
Quebec 

62. La Cour supreme du Canada n'est pas prevue dans la Loi constitutionnelle de 1867, 

ci-apres « L.e. de 1867 ». Toutefois, l'article 101 de cette Loi permettait au Parlement 

federal de creer une cour generale d'appel pour Ie Canada. 

- Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), 30 & 31 Vict., c. 3, art. 101, reproduite dans 
L.R.C. 1985, ann. II, nO 5, memo ire du P.G.Q., onglet 2. 

63. Le fait de pouvoir en appeler des decisions des tribunaux canadiens devant Ie Comite 

judiciaire du Conseil prive a Londres et la preoccupation des representants du 

Bas-Canada de preserver Ie droit civil de l'influence de la common law, auraient ete les 

principales raisons pour ne pas creer la Cour en 1867. La tradition civiliste du 

Bas-Canada etait perc;ue comme un element fondamental de sa culture distinctive qui 

devait etre preservee dans Ie cadre de la nouvelle federation. 

- Peter H. Russell, The Supreme Court of Canada as a Bilingual and Bicultural 
Institution, Ottawa, Canada, 1969, pp. 2-9, recueil de sources du P.G.Q., onglet 28. 

64. D'ailleurs, dans les debats parlementaires entourant l'adoption de la Loi creant la Cour 

supreme en 1875, l'honorable Telesphore Fournier, ministre federal de la Justice, cite les 

propos de Georges-Etienne Cartier a la Conference de Quebec en 1864. Ces propos font 

etat de preoccupations reliees au maintien de la tradition civiliste par la presence de 

juges quebecois au sein d'une eventuelle cour generale d'appel pour Ie Canada: 



16 
Memoire du Procureur general du Quebec, INTERVENANT 

Expose concis des arguments 

[ ... ] apres avoir vecu quelques annees sous Ie regime federal, on sentira Ie 
besoin urgent d'une telle Cour d'Appel ayant juridiction sur telles affaires, 
et si elle est creee, il sera juste que sa juridiction s'etende aux causes 
civiles qui pourraient naitre dans les differentes provinces confederees, 
parce qU'elIe sera compo see necessairement des juges les plus eminents 
dans les differentes provinces, de jurisconsultes de haute reputation, 
d'hommes, enfin, profondement verses dans la jurisprudence de chacune 
des Provinces qu'ils representeront respectivement. Eh! bien, si cette cour, 
par exemple, est requise de donner un jugement final sur un jugement 
rendu par une cour du Bas-Canada, il y aura, parmi les juges sur Ie banc, 
des personnes parfaitement entendues dans la connaissance des lois de 
cette section de la Confederation, et ces personnes pourront donner Ie 
benefice de leurs lumieres aux autres juges siegeant avec elles. (Nous 
soulignons) 

- Debats de la Chambre des communes du Canada, 3e parI., 2e sess., 1875 n01, (16 
mars 1875) pp. 798-799, (Telesphore Fournier citant les propos de George-Etienne 
Cartier lors de la Conference de Quebec en 1864), dossier du P.G.Q., onglet 6. 

65. En 1875, toujours lors des debats entourant l'adoption de la Loi creant la Cour supreme, 

on constate que ces preoccupations sont toujours presentes dans Ie discours des 

representants quebecois a la Chambre des communes. D'ailleurs, ceux-ci ont propose 

des amendements au projet de loi afin de proteger la tradition civiliste au Quebec. Parmi 

ces propositions, seule celIe indiquant que deux (2) des six (6) juges de la Cour devaient 

provenir du Quebec fut retenue. 

- Peter H. Russell, The Supreme Court of Canada as a Bilingual and Bicultural 
Institution, Ottawa, Canada, 1969, p. 14, recueil de sources du P.G.Q., onglet 28. 

66. Les comptes-rendus des debats de la Chambre des communes relatent ainsi les raisons 

motivant cet amendement presente par Toussaint Laflamme, depute de Jacques-Cartier 

et futur ministre de la Justice: 

II dit que cette motion n'est faite que dans Ie but d'executer Ie dessein qu'il 
avait exprime l'autre soir - qu'il croyait, sous les circonstances particulieres 
dans lesquelles etait situee la province de Quebec, et son systeme special 
de lois, qu'ignoraient entierement les juges des autres provinces qui 
pourraient etre choisis pour composer cette Cour - il etait essentiel pour 
obtenir une bonne interpretation des lois de cette province que deux de ces 
juges au moins fussent choisis parmi les membres du barreau du 
Bas-Canada. 
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- Debats de fa Chambre des communes du Canada, 3e parI., 2e sess., 1875 n01, 
(30 mars 1875) pp. 1028-1029, (Toussaint Laflamme), dossier du P.G.Q., onglet 7. 

67. En 1949, la Cour supreme du Canada devient, a la suite de l'abolition du droit d'appel au 

Comite judiciaire du Conseil prive, Ie tribunal de demiere instance pour Ie Canada. A 
l'occasion de cette reforme, Ie nombre de juges de la Cour passe a neuf (9) et l'article 6 

de la Loi specifie dorenavant qu'au moins trois (3) d'entre eux doivent provenir du 

Quebec. 

- Loi modifiant fa Loi de fa Cour supreme, S.C. 1949 (2e sess.), c. 37, art. 1, recueil de 
sources du P.G.C., vol. I, onglet 21. 

68. A cette occasion, l'honorable Stuart Sinclair Garson, ministre de la Justice et Procureur 

general du Canada, se fait Ie relais des preoccupations a l'egard de la preservation de la 

tradition civiliste au Quebec dans la jurisprudence de la Cour : 

Quant a la mention precisant que trois des juges doivent etre choisis dans 
Quebec, elle est necessaire, Ie depute Ie sait, parce que la loi civile en 
vigueur dans cette province est absolument differente du droit coutumier 
que nous avons herite d'Angleterre et qui s'applique aux autres provinces. 
Bien que la disposition declare que Ie troisieme juge sera choisi dans 
Quebec, Ie veritable but qu'on vise par cette nomination, crest de s'assurer 
que, lorsqu'elle deviendra Ie tribunal de demiere instance au pays, la Cour 
supreme comptera trois avocats habitues au code civil plutot qu'au 
coutumier. 

- Debats de fa Chambre des communes du Canada, 21 e parI., 1ere sess., 1949 n01, (11 
octobre 1949) p. 673, (Stuart Sinclair Garson), dossier du P.G.C., vol. III, onglet 22, 
p. 1. 

69. Ce bref historique revele que les preoccupations relatives a la protection de la tradition 

civiliste au Quebec ont incite Ie legislateur a maintenir, a l'article 6 de la Loi sur fa 

Cour supreme, des dispositions specifiques protege ant la presence de juges qui ont des 

liens etroits, contemporains et tangibles avec la communaute juridique du Quebec. II 

voulait ainsi s'assurer que Ie droit civil occupe la place qui lui est propre dans Ie cadre 

des litiges que doit trancher la Cour. 
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70. La coexistence, au Canada, de deux systemes juridiques distincts - Ie bijuridisme 

canadien - constitue une caracteristique qu'il fallait prendre en compte lors de la 

creation et du maintien d'une unique « cour generale d'appel » pour Ie Canada. 

2.2 La presence de juges nommes pour Ie Quebec au sein de la Cour constitue un 
element fondamental du compromis relatif a la protection du droit civil dans 
l'histoire constitutionnelle canadienne 

71. L'exigence relative Ii la presence de deux (2) juges du Quebec au sein de la Cour 

supreme introduite en 1875, n'est que Ie dernier jalon d'un compromis historique relatif 

Ii la protection du droit civil au Canada. 

72. La Proclamation royale de 1763 met un terme au regime militaire qUI a SUIVI la 

conquete de la Nouvelle-France par la Grande-Bretagne. L'un des effets de la 

Proclamation est de substituer Ie droit civil anglais au droit civil fran<;ais qui etait, 

jusqu'alors, en vigueur en Nouvelle-France. 

- Jacques-Yvan Morin et Jose Woehrling, Les constitutions du Canada et du Quebec 
du regime franc;ais it nos jours, Montreal, Editions Themis, 1992, p. 47, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 26. 

73. Quelques annees plus tard, en 1774, l'Acte de Quebec marque la narssance du 

bijuridisme par Ie retablissement du droit civil fran<;ais au Quebec. Selon la juge 

I'Heureux-Dube tel qu'elle s'exprime en 1989 dans l'affaire Laurentide Motels Ltd. : 

« L'Acte de Quebec de 1774, a scelle Ie sort des deux grands systemes juridiques qui 

allaient regir Ie droit applicable au Quebec [ ... ] ». 

- Laurentide Motels Ltd. c. Beauport (Ville), [1989] 1 R.C.S. 705, p. 737, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 3. 

74. Par la suite, tant l'Acte constitutionnel de 1791 que l'Acte d'union de 1840 ont preserve 

l'existence du droit civil sur Ie territoire de ce qui allait devenir en 1867 la province de 

Quebec. 

- Jacques-Yvan Morin et Jose Woehrling, Les constitutions du Canada et du Quebec 
du regime franc;ais it nos jours, Montreal, Editions Themis, 1992, p. 52, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 26; Andre Tremblay, Les competences tegislatives au Canada 
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et les pouvoirs provinciaux en matiere de propriete et de droits civils, Ottawa, Editions 
de l'Universite d'Ottawa, 1967, p. 36, recueil de sources du P.G.Q., onglet 32. 

75. Cette particularite du systeme juridique quebecois, par rapport au systeme existant dans 

les autres colonies britanniques d'Amerique du Nord, constitue l'une des principales 

raisons ayant mene a l'adoption d'un regime federal pour Ie Canada en 1867 : 

Nous l'avons vu, les differences existant entre les systemes juridiques du 
Bas-Canada et des autres provinces etaient, de l'avis meme de Macdonald, 
une des causes profondes de l'impossibilite de realiser l'union legislative; 
Ie maintien obligatoire de ces differences conduisait donc a la federation. 
Jamais Ie Bas-Canada n'aurait accepte un regime qui l'aurait depossede des 
avantages de l'Acte de Quebec ou qui aurait rendu aleatoires les benefices 
de la codification de ses lois civiles. 

Andre Tremblay, Les competences !egislatives au Canada et les pouvoirs 
provinciaux en matiere de propriete et de droits civils, Ottawa, Editions de l'Universite 
d'Ottawa, 1967, p. 43, recueil de sources du P.G.Q., onglet 32. 

76. Le bijuridisme canadien a d'ailleurs ete cons acre dans de nombreuses dispositions de la 

L. C. de 1867. Parmi celles-ci, Ie paragraphe 92(13) de la L. C. de 1867 prevoit que les 

provinces exerceront une competence exclusive sur la propriete et les droits civils dans 

la province. L'article 94 de la L. C. de 1867 prevoit, quant a lui, la possibilite 

d'uniformiser Ie droit et la procedure civile mais seulement dans les provinces de 

common law. L'octroi de la competence sur la propriete et Ie droit civil aux provinces 

visait specifiquement a « conserver et perpetuer l'existence de deux systemes juridiques 

differents ». 

- Andre Tremblay, Les competences legislatives au Canada et les pouvoirs 
provinciaux en matiere de propriete et de droits civils, Ottawa, Editions de l'Universite 
d'Ottawa, 1967, p. 43, recueil de sources du P.G.Q., onglet 32; J. Peter Meekison, «The 
Amending Formula », (1982-1983) 8 Queen's L. J 99, p. 111, recueil de sources du 
P.G.Q., onglet 24. 

77. En ce qui conceme Ie systeme judiciaire quebecois, et plus specifiquement la 

magistrature, l'article 98 de laL.C. de 1867prevoit: 

98. Les juges des cours de 
Quebec seront choisis parmi les 
membres du barre au de cette 
provmce. 

98. The Judges of the Courts of 
Quebec shall be selected from the 
Bar of that Province. 
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78. II s'agit d'une disposition qui est specifique au Quebec et qui preserve Ie caractere 

distinctif du systeme juridique quebecois au sein du systeme judiciaire. 

79. La reconnaissance du bijuridisme dans la L.e. de 1867 et sa presence continue dans Ie 

droit canadien reveIent sans aucun doute l'existence d'un compromis historique 

fondamental relatif a la preservation du systeme de droit civil au Quebec. Selon les 

professeurs Morin et Woehrling, la L.e. de 1867 permettait ainsi aux Quebecois de 

proteger leur specificite, notamment a l'egard de leur systeme juridique : 

[ ... ] [A] l'interieur d'un ensemble federatif, les francophones du Quebec, 
tout minoritaires qu'ils fussent en Amerique du Nord, formeraient la 
majorite dans leur province et pourraient de ce fait en controler les 
institutions politiques afin de mieux defendre leur triple specificite tenant 
a la langue franc;aise, a la foi catholique et au droit civil. (Nous 
soulignons) 

- Jacques-Yvan Morin et Jose Woehrling, Les constitutions du Canada et du Quebec 
du regime franr;ais it nos jours, Montreal, Editions Themis, 1992, p. 154, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 26. 

80. La reconnaissance du bijuridisme dans Ie droit constitutionnel canadien s'est finalement 

concretisee par la presence de juges quebecois au sein du plus haut tribunal du pays en 

1875. 

81. Au fil des decennies, il est notable que les juges quebecois au sein de la Cour ont 

effectivement permis la protection du droit civil. I1s y ont suscite la reconnaissance, par 

la Cour, des « specificites et [de] l'autonomie conceptuelle du droit civil» et ainsi l'ont 

preserve d'une influence impropre de la common law. 

- Louis LeBel et Pierre-Louis Le Saunier, «L'interaction du droit civil et de la 
common law a la Cour supreme du Canada », (2006) 47 e. de D. 179, p. 202, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 21. 

2.3 La portee d'une disposition incarnant un compromis historique dans Ie cadre 
constitutionnel canadien 

82. A de nombreuses occasions, au moment de se prononcer sur la portee de dispositions 

constitutionnelles relatives a la langue ou aux systemes scolaires confessionnels, la 
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Cour a reconnu que des dispositions concretisant ces compromis historiques devaient 

etre abordees de fayon particuliere. 

83. Notamment, en 1986, lors de la publication simultanee de deux decisions portant sur les 

droits linguistiques, Ie juge Beetz indiquait, d'une part, dans l'arret MacDonald: 

Aussi, bien qu'ils jouissent d'une garantie constitutionnelle, les droits 
linguistiques comme ceux que protege l'article 133 demeurent particuliers 
au Canada. Ils sont fondes sur un compromis politique plutot que sur un 
principe et n'ont pas l'universalite, Ie caractere general et la fluidite des 
droits fondamentaux [ ... ]. 

84. Et, d'autre part, dans l'arret Societe des Acadiens : 

Cette difference essentielle entre les deux types de droits impose aux 
tribunaux une fayon distincte d'aborder chacun. Plus particulierement, les 
tribunaux devraient hesiter a servir d'instruments de changement dans Ie 
domaine des droits linguistiques. Cela ne veut pas dire que les dispositions 
relatives aux droits linguistiques sont immuables et qu'elles doivent 
echapper a toute interpretation par les tribunaux. Je crois cependant que 
les tribunaux doivent les aborder avec plus de retenue qu'ils ne Ie feraient 
en interpretant des garanties juri diques. 

- Macdonald c. Ville de Montreal, [1986] 1 R.C.S. 460, p. 500, recueil de sources du 
P.G.Q., onglet 4; Societe des Acadiens c. Association of Parents, [1986] 1 R.C.S. 549, 
p. 578, recueil de sources du P.G.Q., onglet 11; voir egalement Renvoi relatif ala Loi 
sur l'instruction publique (Que), [1993] 2 R.C.S. 511, pp. 529-530, recueil de sources 
du P.G.Q., onglet 8. 

85. Les dispositions qui incarnent un compromis historique doivent donc etre interpretees 

de fayon plus precise et de maniere a ne pas denaturer les garanties qu'elles protegent et 

ce, afin de respecter l'objet et Ie but du compromis. 

86. En 1998, dans Ie Renvoi relatif a la secession du Quebec, la Cour a d'ailleurs reitere 

l'importance de ces compromis en tant qu'illustrations du principe constitutionnel 

sous-jacent de la protection des minorites. 

- Renvoi relatif a la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 79, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 9. 

87. Au-dela des considerations relatives a l'interpretation d'un compromis historique, une 

disposition fondamentale portant sur l'organisation du systeme judiciaire au Canada doit 
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etre consideree comme un element permettant de maintenir la confiance du public dans 

l'administration de la justice. Ce principe constitue une pierre d'assise du systeme 

judiciaire et prend une importance particuliere lorsque Ie debat porte sur la composition 

du plus haut tribunal du pays. 

- Valente c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 673, p. 689, recueil de sources du P.G.Q., 
onglet 12. 

88. D'ailleurs, au vu de la controverse engendree au Quebec lors de la creation de la Cour 

supreme, il faut certainement prendre en compte l'hypothese selon laquelle Ie legislateur 

aurait voulu, en protegeant Ie droit civil, assurer la confiance du public quebecois dans 

l'administration de la justice en prevoyant, dans la loi, que des juges devaient etre 

nommes pour Ie Quebec. 

- Peter H. Russell, The Supreme Court of Canada as a Bilingual and Bicultural 
Institution, Ottawa, Canada, 1969, pp. 13-14, recueil de sources du P.G.Q., onglet 28. 

3. UN JUGE DE LA COUR D' APPEL FEDERALE QUI A, AUTREFOIS, ETE INSCRIT 
COMME AVOCAT PENDANT AU MOINS DIX ANS AU BARREAU DU QUEBEC, 
NE PEUT ETRE NOMME A LA COUR SUPREME COMME JUGE DU QUEBEC EN 
VERTU DE L' ARTICLE 6 DE LA LOI SUR LA COUR SUPREME (QUESTION 1). 

3.1 L'interpretation des articles 5 et 6 de la Loi sur La Cour supreme 

89. Le sens et la portee des dispositions des articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour supreme qui 

edictent les conditions de nomination a. la Cour doivent etre determinees suivant une 

approche teleologique, c' est-a.-dire en tenant compte du contexte linguistique, 

philosophique et historique dans lequel elles ont ete adoptees. A cet egard, dans Ie cadre 

de l'etude du contexte historique, il faut en outre prendre en compte Ie fait que 

l'interpretation de l'article 6 doit assurer la mise en reuvre du compromis historique 

relatif a. la protection du droit civil. 

- R. c. Big M Drug Mart Ltd, [1985] 1 R.C.S. 295, p. 344, recueil de sources du 
P.G.Q., onglet 7; Projet de loi federal relatif au Senat (Re), 2013 QCCA 1807, 
par. 30-33, recueil de sources du P.G.Q., onglet 6; voir egalement Melanie Samson, 
«L'interpretation en droit constitutionnel» dans Stephane Beaulac et Jean-Fran<;ois 
Gaudreault-Desbiens, dir, Droit constitutionnel - Jurisclasseur Quebec, feuilles 



23 
Memoire du Procureur general du Quebec, INTERVENANT 

Expose concis des arguments 

mobiles, Montreal, Lexis Nexis Canada, 2012, pp. 2/3-2/4, recueil de sources du 
P.G.Q., onglet 29. 

90. Conformement a cette approche, il y a d'abord lieu d'examiner l'evolution legislative de 

ces dispositions pour ensuite en determiner l'objet et la portee et ainsi bien cemer 

l'intention poursuivie par Ie legislateur lors de leur adoption. 

3.1.1 L'evolution legislative des dispositions pertinentes 

91. Les articles 5 et 6 de fa Loi sur fa Cour supreme edictent ce qui suit: 

5. Les juges sont choisis 
parmi les juges, actuels ou 
anciens, d'une cour superieure 
provinciale et parmi les avocats 
inscrits pendant au moins dix ans 
au barreau d'une province. 

6. Au moins trois des juges 
sont choisis parmi les juges de la 
Cour d'appel ou de la Cour 
superieure de la province de 
Quebec ou parmi les avocats de 
celle-ci. 

5. Any person may be appointed 
a judge who is or has been a judge 
of a superior court of a province or 
a barrister or advocate of at least 
ten years standing at the bar of a 
province. 

6. At least three of the judges 
shall be appointed from among the 
judges of the Court of Appeal or of 
the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the 
advocates of that Province. 

92. Tel que mentionne, l'origine de ces deux dispositions remonte a 1875, lorsque Ie 

Parlement a adopte l'Acte de fa Cour Supreme et de f'Echiquier (S.C. 1875, c.ll, 

art. 1-3, recueil de sources du P.G.C., vol. I, onglet 12), en vertu duquel a ete creee la 

« Cour Supreme du Canada », alors composee de six (6) juges. Le contenu des articles 5 

et 6 etait alors prevu a l'article 4 : 

4. Sa Majeste pourra 4. Her Majesty may appoint, by 
nommer, par lettres patentes sous letters patent, under the Great Seal 
Ie grand sceau du Canada, - of Canada, one person, who is, or 
comme juge en chef de cette cour, has been, a Judge of one of the 
- une personne etant ou ayant ete Superior Courts in any of the 
juge de l'une des cours superieures Provinces forming part of the 
dans quelqu'une des provinces Dominion of Canada, or who is a 
formant la Puissance du Canada, Barrister or Advocate of at least ten 
ou un avocat ayant pratique years' standing at the Bar of any 
pendant au moins dix ans au one of the said Provinces, to be 
barreau de quelqu'une de ces Chief Justice of the said Court, and 
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prOVInces, et, - comme juges 
pUlnes de cette cour, - cinq 
personnes etant ou ayant ete 
respectivement juges de l'une de 
ces cours superieures, ou etant 
avocats de pas moins de dix ans de 
pratique au barreau de quelqu'une 
de ces provinces, dont deux au 
moins seront pris parmi les juges 
de la Cour Superieure ou de la 
Cour du Banc de la Reine, ou 
parmi les procureurs ou avo cats de 
la province de Quebec; et les 
vacances survenant dans ces 
charges seront, au besoin, remplies 
de la meme maniere. Le juge en 
chef et les juges de la Cour 
Supreme seront respectivement Ie 
juge en chef et les juges de la Cour 
de l'Echiquier. 11s resideront en la 
cite d'Ottawa, ou dans un rayon de 
cinq milles de cette cite. 

(N ous soulignons) 

five persons who are, or have been, 
respectively, Judges of one of the 
said Superior Courts, or who are 
Barristers or Advocates of at least 
ten years' standing at the Bar of 
one of the said Provinces, to be 
Puisne Judges of the said Court, 
two of whom at least shall be taken 
from among the Judges of the 
Superior Court or Court of Queen's 
Bench, or the Barristers or 
Advocates of the Province of 
Quebec; and vacancies in any of 
the said offices shall, from time to 
time, be filled in like manner. The 
Chief Justice and Judges of the ' 
Supreme Court shall be 
respectively the Chief Justice and 
Judges of the Exchequer Court: 
they shall reside at the City of 
Ottawa, or within five miles 
thereof. 

93. Lors de la refonte de 1886 (S.R.C. 1886, c. 135, recueil de sources du P.G.C., vol. I, 

onglet 13), une partie de cette disposition traitant de la nomination des cinq (5) juges 

s'est retrouvee exprimee au paragraphe 2 de l'artic1e 4 et celIe relative aux juges du 

Quebec s'est retrouvee au paragraphe 3 de l'article 4, lequel etait libelle ainsi : 

3. Au moins deux des juges de 3. Two at least of the judges of 
la cour seront pris parmi les juges de the court shall be appointed from 
la cour du Banc de la Reine ou de la among the judges of the Court of 
cour Superieure, ou parmi les Queen's Bench, or of the Superior 
avocats de la province de Quebec. Court, or the barristers or 

advocates of the Province of 
Quebec. 

94. Lors de la refonte de 1906 (S.R.C. 1906, c. 139, recueil de sources du P.G.C., vol. I, 

onglet 16), les exigences relatives a la nomination des juges a la Cour supreme se 

retrouvent aux articles 5 et 6 de la Loi. L'article 6 etait libelle comme suit: 
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6. Au moins deux des juges 6. Two at least of the judges 
sont choisis parmi les juges de la shall be appointed from among 
cour du banc du Roi ou de la cour the judges of the Court of King's 
superieure, ou parmi les avocats de Bench, or of the Superior Court, 
la province de Quebec. or the barristers or advocates of 

the province of Quebec. 

95. Lors de la refonte de 1927 (S.R.C. 1927, c. 35, recueil de sources du P.G.C., vol. I, 

onglet 20), les versions franyaise et anglaise de l'article 6 sont demeurees les memes que 

celles precitees. 

96. En 1949, lorsque la Cour supreme est devenue, en toute matiere, Ie tribunal d'appel de 

dernier ressort au Canada, Ie nombre de juges Ii la Cour, lequel etait passe Ii sept (7) 

depuis 1927, fut porte Ii neuf (9). L'article 6 de la Loi sur fa Cour Supreme fut aussi 

remplace de fayon Ii ce que Ie nombre de juges provenant du Quebec soit porte Ii 

trois (3). Cet article se lisait alors ainsi : 

6. Au moins trois des juges 6. Three at least of the judges 
sont choisis parmi les juges de la shall be appointed from among the 
cour du banc du Roi ou de la cour judges of the Court of King's 
superieure ou parmi les avocats de la Bench, or of the Superior Court, or 
province de Quebec. the barristers or advocates of the 

province of Quebec. 

- Voir la Loi modifiant fa Loi de fa Cour supreme, S.C. 1927, c. 38, art. 1, recueil de 
sources du P.G.C., vol. I, onglet 19; voir la Loi modifiant fa Loi de fa Cour supreme, 
S.C. 1949 (2e sess.), c. 37, art. 1, par. (1) et (2) et art. 3, recueil de sources du P.G.C., 
vol. I, onglet 21. 

97. En 1974 (S.C. 1974-75-76, c. 19, art. 2, recueil de sources du P.G.C., vol. II, onglet 25), 

l'expression « Cour du Banc de la Reine» qui se retrouvait Ii l'article 6 (S.R.C. 1952, c. 

259 et S.R.C. 1970, c. S-19, recueil de sources du P.G.C., vol. II, onglet 22 et 23) a ete 

remplacee par l'expression « Cour d'appel ». Hormis certains ajustements resultant de la 

derniere refonte (1985), c'est la derniere modification qui a ete apportee Ii l'article 6 de 

la Loi sur fa Cour supreme. 

98. L'evolution legislative des articles 5 et 6 de la Loi sur fa Cour supreme revele qu'ils 

comprennent deux (2) categories de dispositions. Une premiere categorie de 
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dispositions, de portee generale, est relative aux qualifications juridiques minimales 

requises pour etre admissible a une eventuelle nomination a la Cour supreme (art. 5). 

Vne seconde categorie de dispositions, qui ont une toute autre finalite, visent a garantir, 

au sein de la Cour supreme, la presence de juges issus du milieu juridique quebecois 

(art. 6). 

99. Compte tenu du fait que, dans Ie cas du Quebec, il existe une disposition specifique, 

toute question relative a la nomination d'un juge pour Ie Quebec a la Cour supreme doit 

etre examinee au regard de l'article 6, lequel doit etre interprete en tenant compte de son 

objet et des autres elements contextuels pertinents ayant entoure son adoption. 

100. A cet egard, la position adoptee par Ie Procureur general du Canada se fonde sur une 

analyse qui, a toutes fins pratiques, omet de considerer veritablement l'article 6 qui est 

pourtant au creur du present debat. Ainsi, il omet d'analyser l'objet particulier de 

l'article 6 et sa finalite. II Ie considere plutot comme etant un element accessoire et 

complementaire de l'article 5 et dont la finalite ne serait que d'assurer la realisation de 

l'objet general de la Loi sur fa Cour supreme. 

101. En somme, Ie Procureur general du Quebec estime que les dispositions de portee 

generale de l'article 5, dont l'objet est strictement de determiner les qualites exigees 

d'un candidat au plan juridique - qualites de base generalement exigees pour acceder a 
tout tribunal judiciaire au Canada - ne doivent pas faire obstacle a la realisation de 

l'objet particulier de l'article 6. 

3.1.2 L'article 6 de la Loi sur La Cour supreme et son objet 

102. Bien que l'article 5 prevo it, sous forme de regIe generale, certaines exigences de base 

que doit rencontrer un candidat pour acceder a la Cour supreme, pour sa part, l'article 6 

pose des exigences d'une toute autre nature, lorsqu'il s'agit de la nomination des trois 

(3) juges devant provenir du Quebec. 

- Paul Daly, «Submissions to Senate Standing Committee on Legal and 
Constitutional Affairs re Modifications to the Supreme Court Act », pp. 5, 8 et 9, dossier 
du P.G.Q., onglet 8. 
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103. Le libelle actuel et anterieur de cette disposition indique clairement que les juges de la 

Cour supreme devant provenir du Quebec, sont des juges qui sont «pris» ou 

« choisis », d'une part, « parmi» les juges de la Cour d'appel ou de la Cour superieure 

du Quebec ou, d'autre part, «parmi» les avocats de certe province. 

104. Les dispositions de la version anglaise de l'article 6 sont, Ii cet egard, exactement au 

meme effet que les dispositions de la version franyaise. La version anglaise prevoit en 

effet qu'au moins trois (3) juges « shall be appointed from among» les juges de la Cour 

d'appel ou de la Cour superieure du Quebec ou «from among» les avocats de la 

province de Quebec. 

105. Ainsi, l'emploi de ces mots et du temps present, dans les versions franyaise et anglaise 

de l'article 6, implique necessairement un element de contemporaneite faisant en sorte 

que - dans Ie cas des juges nommes pour Ie Quebec - seules les personnes qui sont, au 

moment de leur nomination, juge Ii la Cour d'appel ou Ii la Cour superieure du Quebec 

ou encore, avocat, membre du Barreau du Quebec, peuvent etre nommees juges de la 

Cour supreme. 

106. De I' avis du Procureur general du Quebec, dans Ie cas des juges devant provenir du 

Quebec, l'appartenance au barreau de certe province doit en effet etre contemporaine Ii 

leur nomination. Certe exigence, plus stricte que pour les juges qui ne sont pas 

specifiquement nommes pour Ie Quebec, est intimement liee Ii l'objet particulier de 

l' article 6 qui est de garantir la presence de juges issus du regime civiliste propre au 

Quebec. Le libelle de l'article 6 et une interpretation contextuelle de cet article appuient 

un tel resultat, lequel respecte ainsi tout Ii fait l'objet et l'esprit de certe disposition. 

107. Le fait que l'article 6 soit muet quant Ii l'exigence relative Ii l'inscription au barreau de la 

province pendant au moins dix (10) ans n'empeche pas l'application de l'article 5 sur cet 

aspect. En effet, il serait evidemment incongru et illogique de pretendre que certe 

condition est applicable seulement pour la candidature de l'avocat provenant des 

provinces canadiennes autres que Ie Quebec. L'application conjointe des articles 5 et 6 

quant Ii certe exigence pour la nomination d'unjuge Ii la Cour supreme, Ii titre de juge du 

Quebec, est tout Ii fait conciliable et ne contrevient d'aucune fayon au texte de l'article 6. 
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108. Toutefois, l'applicabilite, aux candidats provenant du Quebec, de l'exigence minimale 

relative a l'appartenance au barreau prevue a l'article 5 - en vue de determiner leur 

admissibilite a l'un des trois (3) postes vises par l'article 6 - ne permet pas d'ecarter 

l'exigence relative au caractere contemporain de la pratique du droit au Quebec. 

109. Selon Ie Procureur general du Quebec, une telle interpretation de l'article 6 - voulant 

que dans Ie cas du Quebec, les personnes nommees a la Cour supreme soient choisies 

parmi les juges de la Cour d'appel ou de la Cour superieure du Quebec ou parmi les 

avocats qui sont, au moment de leur nomination, inscrits au Barreau du Quebec depuis 

une periode d'au moins dix (10) ans precedant immediatement Ie moment de cette 

nomination - est la seule interpretation qui s'harmonise avec Ie but poursuivi par Ie 

legislateur. 

110. A cet egard, l'examen du contexte social et historique entourant l'adoption en 1875 de 

l'ancetre legislatif de l'article 6 de la Loi sur la Cour supreme revele que Ie legislateur 

etait, a l'epoque de la creation de la Cour, fort preoccupe par la situation particuliere du 

Quebec et la protection du droit civil qui est applicable uniquement dans cette province 

(voir par. 63-66 du present memoire). 

111. Pour ce faire, a l'article 6, Ie legislateur a etabli des conditions objectives et 

suffisamment exigeantes pour s'assurer que Ie candidat choisi pour occuper l'un des 

trois (3) postes reserves au Quebec sera clairement en me sure - par la contemporaneite 

de ses liens avec Ie milieu juridique du Quebec et leur caractere tangible - de refleter au 

sein de la Cour supreme Ie caractere particulier du regime juridique du Quebec. 

112. L'article 6 de la Loi sur la Cour supreme ne contient evidemment pas de dispositions 

qui exigent specifiquement que Ie candidat provenant du Quebec detienne une expertise 

en droit civil. 

113. Toutefois, Ie fait que Ie legislateur ait precise que Ie candidat provenant du Quebec do it 

etre choisi parmi les juges de la Cour d'appel ou de la Cour superieure du Quebec ou 

parmi les avo cats de cette province, confirme clairement son intention voulant que Ie 

candidat choisi ait des liens etroits, contemporains et tangibles avec la communaute 
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juridique du Quebec. II avait un objectif: s'assurer que Ie droit civil occupe la place qui 

lui est propre dans Ie cadre des litiges que doit trancher la cour. 

114. La regIe prevoyant la presence de juges du Quebec au sein de la Cour supreme, 

aujourd'hui garantie a l'artic1e 6 de la Loi sur la Cour supreme, est Ie resultat d'un 

compromis historique qui vise justement a atteindre cet objectif. 

115. Dans ce contexte, la position que Ie Procureur general du Canada semble adopter, en 

faisant valoir que l'artic1e 6 ne viserait qu'a fixer Ie nombre de juges devant provenir du 

Quebec (par. 20 et 39 du memoire du P.G.C.) apparait c1airement insoutenable. Vne 

telle interpretation fait fi non seulement de l'objet global de cette disposition mais elle 

ecarte totalement une partie de son libelle, soit les mots « choisis parmi les juges de la 

Cour d'appel ou de la Cour superieure de la province de Quebec ou parmi les avocats de 

celle-ci ». 

116. Selon Ie Procureur general du Quebec, les mots utilises a l'artic1e 6 traduisent Ie lien de 

rattachement contemporain, tangible et concret que les juges du Quebec a la Cour 

supreme doivent avoir avec Ie systeme juridique du Quebec. 

117. En raison du bijuridisme canadien, les citoyens du Quebec doivent en effet avoir 

l'assurance que la Cour avait - comme tribunal de dernier ressort qui entend des causes 

provenant du Quebec - la capacite de trancher les litiges mettant en cause Ie droit civil 

et ses principes. A cet egard, il importe de mentionner que Ie droit civil occupe une 

place importante dans I' application de la legislation tant provinciale que federale, dans 

des domaines tres varies, notamment en droit administratif et qu'il a meme des 

incidences concretes sur l'interpretation des droits et libertes fondamentaux. 

118. II importe de rappeler que Ie regime civiliste du Quebec ne se confine pas au seul droit 

civil, puisqu'il impregne l'ensemble de la legislation quebecoise : 

[ ... ] la culture quebecoise ne se confine pas, en matiere juridique, au droit 
civil pur, et qu'au contraire elle s'etend a tout ce qui emane du legislateur 
quebecois et impregne meme ces lois que Ie legislateur emprunte a 
d'autres systemes juridiques. Ainsi, par exemple, la Loi de la protection du 
consommateur est aussi « civiliste » que Ie Code civil, et la responsabilite 
des municipalites et des corporations, quoiqu'etablie par des lois inspirees 
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de la common law, do it s'apprecier en terrnes « civilistes ». II sera utile, it 
ce propos, de rappeler cette retlexion de Marcel Faribault : 

On ne peut s'empecher de penser et de sentir dans une seule 
langue, quelle que soit sa maltrise ou son utilisation 
frequente d'une autre. Ceci n'est jamais plus vrai qu'en 
matiere de droit, tout fayonne qu'il est par les habitudes, les 
adages, les traditions et les sentiments d'un peuple. 

Les commentateurs qui reduisent Ie genie juridique quebecois au seul droit 
civil, ne tiennent pas compte du fait que toute legislation quebecoise fait 
partie integrante de la culture quebecoise et ils se retranchent derriere une 
conception depassee de la dualite juridique canadienne. 

- Robert Decary, « La Cour supreme et la dualite canadienne », (1979) 57 R. du B. 
Can., 702, p. 706, recueil de sources du P.G.Q., onglet 17. 

119. Par ailleurs, Ie droit civil du Quebec joue un role dans l'application non seulement des 

lois quebecoises, mais egalement des lois federales. 

- Louis LeBel et Pierre-Louis Le Saunier, «L'interaction du droit civil et de la 
common law it la Cour supreme du Canada », (2006) 47 C. de D., 179, pp. 213-215, 
recueil de sources du P.G.Q., onglet 21; Voir egalement it cet egard, Pierre-Andre Cote 
avec la collaboration de Stephane Beaulac et Mathieu Devinat, L'interpretation des lois, 
4e ed., Montreal, Editions Themis, 2009, p. 402, recueil de sources du P.G.Q., onglet 16. 

120. D'ailleurs la Loi d'harmonisation no 1 du droit federal avec Ie droit civil (L.C. 2001, 

c. 4, recueil de sources du P.G.C., vol. I, onglet 6), cons acre cette interaction entre la 

legislation federale et Ie droit civil. Le preambule de cette premiere loi d'harrnonisation 

mentionne en effet que : 

Attendu: 

que tous les Canadiens doivent avoir acces it une legislation federale 
conforme aux traditions de droit civil et de common law; 

que la tradition de droit civil de la province de Quebec, qui trouve sa 
principale expression dans Ie Code civil du Quebec, temoigne du caractere 
unique de la societe quebecoise; 

qu'une interaction harmonieuse de la legislation federale et de la 
legislation provinciale s'impose et passe par une interpretation de la 
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legislation federale qui soit compatible avec la tradition de droit civil ou 
de common law, selon Ie cas; 

[ ... ] 

que, sauf regIe de droit s'y opposant, Ie droit provincial en matiere de 
propriete et de droits civils est Ie droit suppletif pour ce qui est de 
l'application de la legislation federale dans les provinces; 

[ ... ] 

121. Cette interaction entre la legislation federale et Ie droit civil est egalement consacree 

aux articles 8.1 et 8.2 de laLoi d'interpretation (L.R.C. 1985, c. 1-21, recueil de sources 

du P.G.C., vol. I, onglet 7). Ils prevoient notamment que, dans certains domaines OU 

elles peuvent jouer, les regles ou principes du droit civil font autorite dans l'application 

des lois federales, lorsqu'elles sont appliquees sur Ie territoire du Quebec. 

- Voir a cet egard, Pierre-Andre Cote avec la collaboration de Stephane Beaulac et 
Mathieu Devinat, L'interpretation des lois, 4e ed., Montreal, Editions Themis, 2009, 
pp. 402-404, recueil de sources du P.G.Q., onglet 16. 

122. Le juge Gonthier, alors qu'il etait juge ala Cour supreme, a indique que l'incidence de 

la tradition civiliste se faisait aussi sentir dans l'interpretation et I' application des 

chartes des droits et libertes : 

Les chartes des droits se situent dans Ie prolongement de l'evolution du 
Code civil et en sont un enrichissement. [ ... ] 

Chartes des droits et Code civil sont complementaires et Ie reflet de 
principes communs. On ne peut les interpreter et appliquer en etrangers. 
[ ... ] 

Mais il reste que l'on peut a juste titre dire que les chartes en elles-memes 
comportent un apport civiliste important et elargissent Ie fond commun du 
droit au Canada. Les decisions de la Cour supreme sur les chartes en 
temoignent et vont contribuer au rayonnement du droit civil et de l'esprit 
civiliste. 

- Charles D. Gonthier, « L'influence d'une cour supreme nationale sur la tradition 
civiliste quebecoise » dans Enjeux et valeurs d'un code civil moderne - Les journees 
Maximilien-Caron 1990, Montreal, Editions Themis, 1991, 3, pp. 6-7, recueil de 
sources du P.G.Q., onglet 18. 
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123. Cette influence du droit civil dans de multiples domaines du droit confirme la necessite 

qu'une personne nommee au sein de la Cour a titre de juge pour Ie Quebec ait exerce Ie 

droit dans un environnement civiliste et ce, durant une periode suffisante en 

l'occurrence dix (10) ans. Elle confirme egalement la necessite que cette periode soit 

connexe a la nomination de maniere a ce que I' exercice de ces nouvelles fonctions au 

sein de la Cour s'inscrive dans la continuite de la pratique du droit dans Ie milieu 

juridique du Quebec. Cette experience contemporaine dans ce milieu permet de garantir 

que Ie candidat choisi a conserve des liens tangibles et concrets avec la tradition civiliste 

du Quebec. 

124. Selon Ie Procureur general du Quebec, une interpretation de l'article 6 voulant que, dans 

Ie cas du Quebec, une personne qui est juge au moment de sa nomination doit etre 

membre de la Cour d'appel ou de la Cour superieure du Quebec, est l'interpretation qui 

est la plus conforme a l'intention du legislateur. De plus, cette interpretation est 

renforcee par d'autres dispositions legislatives de la Loi sur fa Cour supreme. 

125. Ainsi, Ie paragraphe 30(2) de cette Loi prevo it, en ce qui a trait aux appels provenant du 

Quebec, que Ie juge suppleant « ( ... ) do it etre un juge de la Cour d'appel ou un juge de 

la Cour superieure de cette province, designe conformement au paragraphe (1) », alors 

que pour les autres provinces, Ie paragraphe (1) prevoit que Ie juge suppleant peut etre 

notamment un juge de la Cour d'appel federale ou de la Cour federale. 

126. A cet egard, les debats parlementaires relatifs aux dispositions a l'origine du paragraphe 

30(2) (s.c. 1918, c. 7, art. 1, dossier du P.G.Q., onglet 9) font clairement ressortir, 

d'une part, l'existence meme des exigences particulieres de l'article 6 de la Loi sur fa 

Cour supreme et, d'autre part, Ie lien etroit qui existe entre ces exigences et les 

dispositions du paragraphe 30(2) de cette loi portant sur les juges suppleants. 

- Debats de la Chambre des communes, 13e parI., l ere sess., 1918, nOl (9 avril 1918) 
pp. 548-550, 552 et 563 (Charles Joseph Doherty), dossier du P.G.Q., onglet 9. 

* * * * * * * * * * 

127. Le Procureur general du Quebec estime donc que l'article 6 de la Loi sur fa Cour 

supreme do it etre interprete en tenant compte du contexte global dans lequel il s'inscrit, 
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notamment de son contexte historique. Or, Ie fait que l'objet de l'article 6 vise a proteger 

la tradition civiliste et ses principes doit assurement guider son interpretation. On ne 

peut donc contourner sa finalite en permettant que, par Ie biais de l'article 5, disposition 

de portee generale, un juge de la Cour d'appel federale soit nomme juge a la Cour 

supreme a titre de juge pour Ie Quebec, parce que ce dernier aurait deja ete membre du 

Barreau du Quebec avant d'etre membre d'un tribunal federal pendant pres de 20 ans. 

3.2 L'article 5 de la Loi sur fa Cour supreme ne peut etre utilise de fa~on it 
compromettre la realisation de l'objet de l'article 6 de cette Loi 

128. La pretention selon laquelle - en se fondant sur les mots « avo cats inscrits pendant au 

moins dix ans au barreau d'une province» employes a l'article 5 ainsi que sur la version 

anglaise de cette disposition - un juge a la Cour federale pourrait etre nomme a la Cour 

supreme, a l'un des trois (3) postes vises par l'article 6 lorsque, avant sa nomination ala 

Cour federale, il a ete membre du Barreau du Quebec pendant au moins dix (10) ans, 

fait obstacle a la realisation de son objet. 

129. Cette pretention se fonde sur une lecture purement litterale et mecanique des 

dispositions en cause, ce qui est tout a fait contraire aux principes d'interpretation 

moderne. 

130. En d'autres mots, une telle interpretation de l'article 6 - qui se fonde sur les mots 

utilises a l'article 5 en vue d'etablir les exigences minimales au plan de la pratique du 

droit - est non seulement contraire aux termes expres de l'article 6, mais contrecarre la 

realisation de son objet en ne prenant pas en compte l'intention du legislateur. 

131. De meme, il importe de reiterer que l'adoption de l'article 6 resulte d'un compromis 

historique comme ce fut notamment Ie cas pour l'article 133 de la L. C. de 1867 relatif 

aux droits linguistiques. Or, tel qu'il en a ete fait mention aux paragraphes 82 a 85 du 

present memoire, la Cour a indique que des dispositions resultant d'un tel compromis­

par exemple l'article 133 - ne pouvaient etre alterees en y important des elements 

exterieurs. Suivant ce principe, on ne peut donc, quant a l'interpretation de l'article 6, y 

ajouter des elements qui n'en font pas partie et qui denaturent les garanties qu'il 

protege. Ce serait faire fi du compromis historique dont il est I' aboutissement. Cet 
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element interpretatif particulier, s'ajoute donc aux principes d'interpretation generaux 

qui deja excluent l'introduction d'elements exterieurs a l'article 6, en l'occurrence des 

elements provenant de l'article 5. 

132. La regIe suivant laquelle, pour etre nomme ala Cour supreme en vertu de l'article 6, 

une personne doit au moment de cette nomination, (1) soit etre juge ala Cour d'appel 

ou a la Cour superieure du Quebec ou (2) soit etre un avocat en exercice depuis au 

moins les dix (10) dernieres annees est une regIe exigeante et objective qui est la seule 

permettant d'assurer de maniere, tant quantitative que qualitative, une authentique et 

tangible representation du particularisme juridique du Quebec. Ainsi, pour assurer une 

representation effective de ce particularisme juridique, I' experience de la pratique du 

droit au Quebec doit etre clairement contemporaine a cette nomination. Les auteurs 

Plaxton et Mathen expriment de maniere eloquente l'importance de cette exigence. 

Toutefois, ainsi que no us l'avons vu, lIon pourrait soutenir que l'article 6 
exprime davantage qu'une preoccupation a l'egard de l'expertise 
specialisee en droit civil. 11 rend compte egalement de la necessite de 
garantir aux Quebecois que les membres de la Cour supreme possedent 
cette expertise. Par consequent, l'on pourrait effectivement estimer 
important de seIectionner des candidats a une nomination a la Cour 
supreme non seulement parmi des experts en droit civil, mais egalement 
au sein de la collectivite d'avocats et de juges pratiquant au Quebec. 
D'apres l'interpretation de la Loi sur la Cour supreme privilegiee par 
M. Binnie, il serait possible de nommer une personne ayant pratique Ie 
droit au Quebec pendant 15 ans, mais ayant au cours des dix dernieres 
annees vecu et pratique a Vancouver, bien installee dans Ie regime de 
common law. Dans la mesure Oll l'article 6 est con<;u pour garantir 
uniquement une expertise en droit civil, l'on ne peut absolument rien 
reprocher a un tel resultat. Toutefois, si l'objectif est de garantir aux 
Quebecois que la Cour supreme peut choisir parmi des juges qui 
connaissent bien les traditions juridiques canadiennes fran<;aises et qui y 
sont sensibles, ce resultat parait davantage problematique. 

- Michael Plaxton et Carissima Mathen, « L'interpretation fondee sur l'objet, Ie 
Quebec et la Loi sur la Cour supreme », pp. 13-14, dossier du P.G.Q., onglet 10. 

133. Dans cette perspective - lorsqu'une personne a exerce des fonctions judiciaires 

autrement qu'a la Cour d'appel ou la Cour superieure du Quebec - seule l'exigence 

suivant laquelle la personne doit etre inscrite comme avocat au Barreau du Quebec pour 
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une periode d'au moms dix (10) ans precedant immediatement Ie moment de sa 

nomination permet d'atteindre l'objectif de l'article 6. 

134. A cet egard, l'argument du Procureur general du Canada - selon lequell'exigence de 

l'appartenance au Barreau du Quebec au moment de la nomination menerait a des 

resultats absurdes (memo ire du P.G.C., par. 67 a 69) - se fonde sur une mauvaise 

premisse, puisque c' est la contemporaneite du lien avec Ie milieu juridique quebecois 

qui est l'exigence requise et non strictement la connaissance du droit civil. 

135. Enfin, il importe de preciser que contrairement a ce qu'avance Ie Procureur general du 

Canada (memoire du P.G.C., par. 50), une interpretation de l'article 6, telle que celIe 

presentee par Ie Procureur general du Quebec, n'empeche aucunement qu'un juriste 

quebecois, ne respectant pas les criteres enonces a l'article 6 de la Loi sur la Cour 

supreme, soit neanmoins nomme a la Cour supreme autrement qu'a titre de juge 

provenant du Quebec. II existe d'ailleurs des precedents a cet egard. 

* * * * * * * * * * 

136. L'article 6 doit etre interprete en tenant compte du contexte global dans lequel il 

s'inscrit. II faut donc - pour bien en determiner les exigences - tenir compte non 

seulement de son libelIe, mais egalement du contexte historique ayant entoure son 

adoption et de l'intention du constituant. 

137. De l'avis du Procureur general du Quebec, on ne peut importer dans l'article 6 des 

elements de l'article 5, lorsqu'ils ont pour effet de compromettre la realisation de son 

objet ou encore de reduire la portee de la garantie constitutionnelle prevue a l'article 6 

et, ainsi, faire fi du compromis historique dont il est l'aboutissement. Une telle 

interpretation de l'article 6 est tout a fait contraire a l'intention du legislateur et ne tient 

pas compte de l'importance qu'il entendait accorder a cette garantie constitutionnelle 

pour les justiciables du Quebec. 

138. Tenant compte de ce contexte global, une personne choisie pour etre nommee ala Cour 

supreme doit, en vertu de l'article 6 de la Loi sur la Cour supreme, posseder des liens 

tangibles, concrets et contemporains avec la communaute juridique du Quebec et, de ce 
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fait meme, avec Ie regime juridique particulier du Quebec. Ces elements contribuent a 
maintenir la confiance du public quebecois dans l'administration de la justice. 

139. En consequence, en ce qui conceme les personnes qui sont juges au moment de leur 

nomination, seuls sont admissibles les juges de la Cour d'appel ou de la Cour superieure 

du Quebec. En ce qui conceme les autres personnes, seuls sont admissibles les avocats 

qui, au moment de leur nomination, sont inscrits au Barreau du Quebec depuis une 

periode d'au moins dix (10) ans, laquelle doit pre ceder immediatement Ie moment de 

cette nomination. 

4. LE PARLEMENT FEDERAL NE PEUT LEGIFERER SEUL AFIN DE MODIFIER 
LES CONDITIONS DE NOMINATION AU POSTE DE JUGE DE LA COUR 
SUPREME DU CANADA ET AINSI EN MODIFIER LA COMPOSITION 
(QUESTION 2) 

4.1 L'etendue de la competence accordee au Parlement federal en vertu de 
l'article 101 de la Loi constitutionnelle de 1867 a He modifiee par les paragraphes 
41d) et 42(1)d) de la Loi constitutionnelle de 1982 

140. L'article 101 de laL.C de 1867prevoit: 

101. Le parlement du Canada 
pourra, nonobstant toute 
disposition contraire enoncee dans 
la presente loi, lorsque l'occasion Ie 
requerra, adopter des mesures a 
l'effet de creer, maintenir et 
organiser une cour generale d'appel 
pour Ie Canada, et etablir des 
tribunaux additionnels pour la 
meilleure administration des lois 
du Canada. 

101. The Parliament of Canada may, 
notwithstanding anything in this Act, 
from Time to Time provide for the 
Constitution, Maintenance, and 
Organization of a General Court of 
Appeal for Canada, and for the 
Establishment of any additional 
Courts for the better Administration 
of the Laws of Canada. 

141. Considerer qu' en vertu de l' article 101, Ie Parlement federal peut legiferer 

unilateralement a l'egard de la Cour supreme, entrerait en contradiction avec les 

paragraphes 41d) et 42(1)d) de la L.C de 1982. II apparalt effectivement impossible de 

concilier Ie pouvoir plenier du Parlement federal sur l'organisation de la Cour avec les 

contraintes qu' apportent les procedures de modification de la partie V. 
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142. Toutefois, selon les regles d'interpretation, il est necessaire de donner effet a l'ensemble 

des dispositions interpretees en prenant en compte - lorsqu'il y a une contradiction entre 

deux dispositions - Ie fait que la disposition la plus recente modifie la portee de celle 

qui la precede. 

- W.R. Lederman, « Constitutional Procedure for the Reform of the Supreme Court of 
Canada », (1985) 26 e. de D. 195, p. 197, recueil de sources du P.G.Q., onglet 22. 

143. En l'espece, la mention de la composition de la Cour supreme au paragraphe 41d) de la 

I. e. de 1982 doit necessairement etre interpretee comme venant restreindre la 

competence du Parlement federal de legiferer a cet egard. Le pouvoir de modifier 

unilateralement la composition de la Cour supreme a ete retire au legislateur federal en 

1982. D'ailleurs, Ie Parlement n'a pas legifere relativement a la composition de la Cour 

depuis 1982. 

144. Cette limitation empeche donc Ie Parlement federal d'adopter des dispositions modifiant 

la Loi sur fa Cour supreme en ce qui conceme sa composition. 

145. En outre, Ie paragraphe 42(1)d) de la I.e. de 1982 vient egalement limiter la 

competence du Parlement federal de legiferer, sans l'accord d'au moins sept (7) 

provinces representant cinquante pour cent de la population (la formule du 7/50), sur 

certains aspects de l'organisation de la Cour supreme. Par analogie avec l'avis de la Cour 

dans Ie Renvoi sur fa Chambre haute, il est vraisemblable de penser que les 

caracteristiques essentielles de la Cour - autres que sa composition - ont egalement ete 

enchassees au paragraphe 4 2( 1 )d) de la I. e. de 1982. 

- Renvoi sur fa Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54, recueil de sources du P.G.Q., 
onglet 10. 

146. L'absence de modification a l'article 101 de la I.e. de 1867, en 1982, apparait alors 

consequente avec la portee des paragraphes 41 d) et 42(1 )d) de la I. e. de 1982. En effet, 

l'article 101 demeure utile afin que Ie Parlement federal puisse continuer de modifier les 

dispositions de la Loi sur fa Cour supreme qui ne sont pas relatives a la composition ou 

aux caracteristiques essentielles de la Cour. 
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- W.R. Lederman, « Constitutional Procedure for the Reform of the Supreme Court of 
Canada », (1985) 26 C. de D. 195, pp. 198-199, recueil de sources du P.G.Q., onglet 22; 
voir egalement Patrick J. Monahan, Constitutional Law, 3e ed., Toronto, Irwin Law, 
2006, p. 194 et 199, recueil de sources du P.G.Q., onglet 25. 

4.2 Les articles 471 et 472 du projet de loi C-4 sont des modifications 
constitutionnelles relevant du paragraphe 41d) de la Loi constitutionnelle de 1982 

147. Tel que mentionne precedemment les articles 5 et 6 de la Loi sur la Cour supreme ont 

ete enchasses dans la Constitution en 1982 par Ie paragraphe 41 d) de la L. C. de 1982. 

148. Les articles 471 et 472 du projet de loi C-4 modifient les articles 5 et 6 de la Loi sur la 

Cour supreme par l'ajout des dispositions suivantes : 

5.1. Pour l'application de l'article 5, 
il demeure entendu que les juges 
peuvent etre choisis parmi les 
personnes qui ont autrefois ete 
ins crites comme avocat pendant au 
moins dix ans au barreau d'une 
provmce 

6.1. Pour l'application de l'article 6, 
il demeure entendu que les juges 
peuvent etre choisis parmi les 
personnes qui ont autrefois ete 
inscrites comme avocat pendant au 
moins dix ans au barreau de la 
province de Quebec. 

5.1 For greater certainty, for the 
purpose of section 5, a person may be 
appointed a judge if, at any time, they 
were barrister or advocate of at least 
10 years standing at the bar of a 
provmce. 

6.1 For greater certainty, for the 
purpose of section 6, a judge is from 
among the advocates of the Province 
of Quebec, if, at any time, they were 
and advocate of at least 10 years 
standing at the bar of that Province. 

149. L'article 5.1 a pour effet de modifier indirectement Ie texte de l'article 5 en ajoutant Ie 

mot « autrefois » a son libelle. 

150. De meme, l'article 6.1 prevo it qu'une personne ayant ete « autrefois » inscrite comme 

avocat pendant au moins dix (10) ans au barreau de la province de Quebec peut etre 

nommee a titre de juge pour Ie Quebec. 

151. Contrairement a ce que pretend Ie Procureur general du Canada (memo ire du P.G.C., 

par. 107), l'article 6.1 modifie de fayon importante les exigences quant a la composition 

de la Cour, pour les juges provenant du Quebec. En effet, l'article 6.1 a pour effet 

d'eliminer la necessite d'un lien tangible, concret et contemporain avec lacommunaute 
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juridique quebecoise, tel que l'exigent les dispositions de l'article 6 de la Loi sur fa 

Cour supreme. 

152. L'ajout des articles 5.1 et 6.1 a la Loi sur fa Cour supreme, constitue done une 

modification des dispositions relatives a la composition de la Cour supreme qui sont 

enchassees par Ie paragraphe 41 d) de la L. e. de 1982. 

153. Le caractere declaratoire ou interpretatif des articles 5.1 et 6.1 ne permet pas davantage 

au Parlement federal de les adopter unilateralement. On ne peut, par Ie biais de la 

technique de la loi declaratoire, contourner les procedures de modification de la 

Constitution prevues a la partie V de la L. e. de 1982. 

154. A cet egard, l'ajout des articles 5.1 et 6.1 est contraire au paragraphe 52 (3) de la L.e. de 

1982 qui prevoit que la Constitution ne peut etre modifiee que conformement aux 

pouvoirs conferes par elle, c'est-a-dire en respectant les exigences des procedures de 

modification de la Constitution. 
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PARTIE IV 

DEPENS 

155. Le Procureur general du Quebec ne reclame pas de depens. 

PARTIE V 

ORDONNANCESDEMANDEES 

156. Pour les motifs exposes dans Ie present memo ire, Ie Procureur general du Quebec prie la 

Cour de repondre comme suit aux questions constitutionnelles formulees dans Ie present 

renvoi: 

- DONNER une reponse negative aux questions 1 et 2. 

157. Le Procureur general du Quebec demande l'autorisation de presenter une plaidoirie orale 

de 60 minutes dans Ie cadre de l'ordonnance de la Cour fix ant la duree des plaidoiries 

orales lors de l'audition du renvoi. 

LE TOUT ETANT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS. 

Montreal, Ie 19 decembre 2013 

(S) ANDRE FAUTEUX 

Me Andre Fauteux 
Me Marise Visocchi 
Me Carole Soucy 
Me Robert Desroches 
Me Jean-Franc;ois Beaupre 
Me Marie-Catherine Bolduc 
Procureurs du Procureur general du Quebec 
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R.S.C., 1985, c. S-26 L.R.C., 1985, ch. S-26 

An Act respecting the Supreme Court of Loi concernant la Cour supreme du Canada 
Canada 

SHORT TITLE TITRE ABREGE 
1. This Act may be cited as the Supreme 

Court Act. 

R.S., c. S-19, s. I. 

INTERPRETATION 

2. (1) In this Act, 

"appeal" includes any proceeding to set aside 
or vary any judgment of the court appealed 
from; 

"Court" means the Supreme Court of Canada 
continued by section 3; 

"court appealed from" means the court from 
which the appeal is brought directly to the 
Supreme Court, whether that court is one of 
original jurisdiction or a court of appeal; 

"final judgment" means any judgment, rule, or­
der or decision that determines in whole or in 
part any substantive right of any of the parties 
in controversy in any judicial proceeding; 

"judge" means a judge of the Court and in­
cludes the Chief Justice; 

"judgment", when used with reference to the 
court appealed from, includes any judgment, 
rule, order, decision, decree, decretal order or 
sentence thereof, and when used with reference 
to the Supreme Court, includes any judgment 
or order of that Court; 

"judicial proceeding" includes any action, suit, 
cause, matter or other proceeding in disposing 
of which the court appealed from has not exer­
cised merely a regulative, administrative or ex­
ecutive jurisdiction; 

"Registrar" means the Registrar of the Court; 

1. Lai sur la Cour supreme. 

s.R., ch. S-19, art. I. 

DEFINITIONS 

2. (1) Les definitions qui suivent s'ap­
pliquent a la presente loL 

«appel» Toute procedure visant a l'infirmation 
ou la rectification d'un jugement d'une juridic­
tion inferieure. 

«Cour supreme» ou «Cour» La Cour supreme 
du Canada maintenue aux termes de l'article 3. 

«juge» Tout juge de la Cour, y compris Ie juge 
en chef. 

«jugement» Selon Ie cas, toute decision d'une 
juri diction inferieure, ou tout arret ou ordon­
nance de la Cour. 

1 

«jugement definitif» Jugement ou toute autre 
decision qui statue au fond, en tout ou en partie, 
sur un droit d'une ou plusieurs des parties a une 
instance. 

«juridiction inferieure» Juridiction de premiere 
instance ou d'appel ayant rendu la' decision 
dont appel est directement interjete devant la 
Cour. 

«procedure judiciaire» Action, poursuite, af­
faire ou autre procedure dans laquelle la juri­
diction inferieure n'a pas simplement exerce 
des pouvoirs reglementaires, administratifs.ou 
executifs. 

«registraire» Le registraire de la Cour su­
preme. 
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"Supreme Court" has the meaning given in this 
section to "Court"; 

"witness" means any person, whether a party or 
not, to be examined under this Act. 

(2) For the purposes of this Act, the expres­
sion "highest court of final resort in a province" 
includes, in Yukon, the Northwest Territories 
or Nunavut, the Court of Appeal of that territo­
ry. 

R8., 1985, c. 8-26, s. 2; 1993, c. 28, s. 78; 2002, c. 7, s. 
237(E). 

THE COURT 

3. The court of law and equity in and for 
Canada now existing under the name of the 
Supreme Court of Canada is hereby continued 
under that name, as a general court of appeal 
for Canada, and as an additional court for the 
better administration of the laws of Canada, 
and shall continue to be a court of record. 

R8., 1985, c. 8-26, s. 3; 1993, c. 34, s. 115(F). 

THE JUDGES 

4. (1) The Court shall consist of a chief jus­
tice to be called the Chief Justice of Canada, 
and eight puisne judges. 

(2) The judges shall be appointed by the 
Governor in Council by letters patent under the 
Great Seal. 

R8., c. 8-19, s. 4. 

5. Any person may be appointed a judge 
who is or has been a judge of a superior court 
of a province or a barrister or advocate of at 
least ten years standing at the bar of a province. 

R8., c. 8-19, s. 5. 

6. At least three of the judges shall be ap­
pointed from among the judges of the Court of 
Appeal or of the Superior Court of the Province 
of Quebec or from among the advocates of that 
Province. 

R8., c. 8-19, s. 6; 1974-75-76, c. 19, s. 2. 

7. No judge shall hold any other office of 
emolument under the Government of Canada or 
the government of a province. 

R8., c. 8-19, s. 7. 

«temoin» Quiconque, partie ou non a l'ins­
tance, doit etre interroge sous Ie regime de la 
presente loi. 

(2) Pour l'application de la presente loi, 
l'expression « Ie plus haut tribunal de dernier 
ressort dans une province » vise aussi la Cour 
d'appel du Yukon, celle des Territoires du 
Nord-Ouest et celIe du Nunavut. 

L.R (1985), ch. 8-26, art. 2; 1993, ch. 28, art. 78; 2002, ch. 
7, art. 237(A). 

LACOUR 

3. Tribunal de droit et d'equity du Canada, 
la Cour supreme du Canada est maintenue sous 
ce nom a titre de cour generale d'appel pour 
l'ensemble du pays et de tribunal additionnel 
propre a ameliorer l'application du droit cana­
dien. Elle continue d'etre une cour d'archives. 

L.R. (1985), ch. 8-26, art. 3; 1993, ch. 34, art. IIS(F). 

LESmGES 

4. (1) La Cour se compose du juge en chef, 
appele juge en chef du Canada, et de huit juges 
pulnes. 

(2) La nomination des juges se fait par 
lettres patentes du gouverneur en conseil reve­
tues du grand sceau. 

8.R., ch. 8-19, art. 4. 

5. Les juges sont choisis parmi les juges, ac­
tuels ou anciens, d'une cour superieure provin­
ciale et parmi les avocats inscrits pendant au 
moins dix ans au barreau d'une province. 

8.R, ch. 8-19, art. 5. 

6. Au moins trois des juges sont choisis par­
mi les juges de la Cour d'appel ou de la Cour 
superieure de la province de Quebec ou parmi 
les avo cats de celle-ci. 

2 

8.R., ch. 8-19, art. 6; 1974-75-76, ch. 19, art. 2. 

7. Les juges ne peuvent remplir d'autres 
fonctions retribuees par l'administration fede­
rale ou par celIe d'une province. 

8.R., ch. 8-19, art. 7. 
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Residence 8. The judges shall reside in the National 
Capital Region described in the schedule to the 
National Capital Act or within forty kilometres 
thereof. 
RS., c. S-19, s. 8; 1974-75-76, c. 18, s. 1; 1976-77, c. 25, s. 
19. 

Tenure of office 9. (1) Subject to subsection (2), the judges 
hold office during good behaviour, but are re­
movable by the Governor General on address 
of the Senate and House of Commons. 

Cessation of 
office 

Oath of office 

How 
administered 

Appointment of 
Registrar and 
Deputy 
Registrar 

Staff 

Tenure and 
salmy 

Duties 

(2) A judge shall cease to hold office on at­
taining the age of seventy-five years. 

RS., c. S-19, s. 9. 

10. Every judge shall, before entering on the 
duties of the office of judge, take an oath in the 
following form: 

I, ........... , do solemnly and sincerely promise and swear 
that I will duly and faithfully, and to the best of my skill 
and knowledge, execute the powers and trusts reposed in 
me as Chief Justice (or as one of the judges) of the 
Supreme Court of Canada. So help me God. 

RS., c. S-19, s.10. 

11. The oath referred to in section 10 shall 
be administered to the Chief Justice before the 
Governor General in Council, and to the puisne 
judges by the Chief Justice or, in the case of ab­
sence or illness of the Chief Justice, by any oth­
er judge present at Ottawa. 

RS., 1985, c. S-26, s. 11; 1993, c. 34, s. 116(F). 

THE REGISTRAR AND OTHER OFFICERS 

12. (1) The Governor in Council may by in­
struments under the Great Seal appoint fit and 
proper persons, being barristers or advocates of 
at least five years standing, to be Registrar of 
the Supreme Court and Deputy Registrar of the 
Supreme Court respectively. 

(2) Such other officers, clerks and employ­
ees as are required for the purposes of the Court 
shall be appointed under the Public Service 
Employment Act. . 

RS., c. S-19, s. 12. 

13. (1) The Registrar and Deputy Registrar 
shall be appointed to hold office during plea­
sure and shall each be paid a salary to be fixed 
by the Governor in Council. 

(2) The Registrar and Deputy Registrar shall 
devote their full time to their respective posi­
tions and shall not receive any pay, fee or al-

8. Les juges doivent resider dans la region 
de la capitale nationale definie a l'annexe de la 
Loi sur la capitale nationale ou dans une zone 
peripherique de quarante kilometres .. 
S.R, ch. S-19, art. 8; 1974-75-76, ch. 18, art. 1; 1976-77, 
ch. 25, art. 19. 

9. (1) Sous reserve du paragraphe (2), les 
juges occupent leur poste a titre inamovible, 
sauf revocation par Ie gouverneur general sur 
adresse du Senat et de la Chambre des com­
munes. 

Lieu de 
residence 

Duree du 
mandat 

(2) La limite d' age pour I' exercice de la Limite d'age 

charge de juge est de soixante-quinze ans. 

S.R, ch. S-19, art. 9. 

10. Prealablement a leur entree en fonctions, Serment 

les juges pretent serment dans les termes professionnel 

suivants: 

Je, ........... , jure d'exercer fidelement, consciencieuse-
ment et Ie mieux possible mes attributions de juge en chef 
(au de juge) de la COUT supreme du Canada. Ainsi Dieu me 
soit en aide. 

S.R, ch. S-19, art. 10. 

11. Le juge en chef prete Ie serment vise a 
l'article 10 devant Ie gouverneur general en 
conseil; lui-meme ou, s'il est absent ou empe­
che, l'un de ses collegues reyoit Ie serment des 
juges pillnes. 

L.R. (1985), ch. S-26, art. 11; 1993, ch. 34, art. 116(F). 

GREFFE ET PERSONNEL DE LA COUR 

12. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
acte revetu du grand sceau, nommer registraire 
et registraire adjoint de la Cour supreme des 
personnes qualifiees inscrites depuis au moins 
cinq ans au barreau. 

(2) La nomination des autres membres du 
personnel de la Cour se fait conformement a la 
Loi sur I 'emploi dans la/onction publique. 

S.R, ch. S-19, art. 12. 

3 

13. (1) Le registraire et Ie registraire adjoint 
occupent leur poste a titre amovible et touchent 
Ie traitement fixe par Ie gouverneur en conseil. 

(2) Le registraire et Ie registraire adjoint 
exercent leur charge a temps plein; ils ne' re-
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lowances in any fonn in excess of the amount 
provided under subsection (1). 

RS., c. S-19, s. 13. 

14. The Registrar shall keep an office in the 
city of Ottawa and the Registrar and Deputy 
Registrar shall reside in the National Capital 
Region described in the schedule to the Nation­
al Capital Act or within forty kilometres there­
of. 

RS., c. S-19, s. 14; 1974-75-76, c. 18, s. 2; 1976-77, c. 25, 
s.20. 

15. Subject to the direction of the Chief Jus­
tice, the Registrar shall superintend the officers, 
clerks and employees appointed to the Court. 

RS., c. S-19, s. 15; 1976-77, c. 25, s. 20. 

16. The Registrar shall, under the supervi­
sion of the Chief Justice, manage and control 
the library of the Court and the purchase of all 
books therefor. 

RS., c. S-19, s. 16; 1976-77, c. 25, s. 20. 

17. The Registrar or the Deputy Registrar, 
as the Chief Justice directs, shall report and 
publish the judgments of the Court. 

RS., c. S-19, s. 17; 1976-77, c. 25, s. 20. 

18. The Registrar has such authority to exer­
cise the jurisdiction of a judge sitting in cham­
bers as may be conferred on the Registrar by 
general rules or orders made under this Act. 

RS., c. S-19, s. 18. 

19. The Deputy Registrar shall exercise and 
perfonn such of the powers and duties of the 
Registrar as are assigned to the Deputy Regis­
trar by the Registrar, and may exercise and per­
fonn all the powers and duties of the Registrar 
in the event that the Registrar is absent or un­
able to act or the office of Registrar is vacant. 

RS., c. S-19, s. 19. 

20. The Public Service Employment Act and 
the Public Service Superannuation Act, in so 
far as applicable, extend and apply to the Reg­
istrar and Deputy Registrar. 

R.S., c. S-19, s. 20. 

21. The Sheriff of the County of Carleton, in 
the Province of Ontario, is ex officio an officer 
of the Court and shall perfonn the duties and 
functions of a sheriff in connection therewith. 

RS., c. S-19, s. 21. 

yoivent aucune autre remuneration que Ie mon­
tant prevu par Ie paragraphe (1). 

S.R, ch. S-19, art. 13. 

14. Le registraire a son bureau dans la ville 
d'Ottawa; lui-meme et Ie registraire adjoint 
doivent resider dans la region de la capitale na­
tionale definie it l'annexe de la Loi sur la capi­
tale nationale ou dans une zone peripherique de 
quarante kilometres. 

S.R, ch. S-19, art. 14; 1974-75-76, ch. 18, art. 2; 1976-77, 
ch. 25, art. 20. 

15. Sous),autorite directe dujuge en chef, Ie 
registraire dirige Ie personnel de la Cour. 

S.R, ch. S-19, art. 15; 1976-77, ch. 25, art. 20. 

16. Sous l'autorite generale du juge en chef, 
Ie registraire est responsable de la gestion de la 
bibliotheque de la Cour, notamment de l'achat 
des livres. 

S.R, ch. S-19, art. 16; 1976-77, ch. 25, art. 20. 

17. Le registraire, ou Ie registraire adjoint, 
selon les instructions du juge en chef, est char­
ge du rapport et de la publication des arrets de 
la Cour. 

S.R, ch. S-19, art. 17; 1976-77, ch. 25, art. 20. 

18. Le registraire exerce la juridiction d'un 
juge en chambre selon les pouvoirs qui lui sont 
conferes par les ordonnances ou regles gene­
rales edictees en vertu de la presente loi. 

S.R., ch. S-19, art. 18. 

19. Le registraire adjoint exerce les attribu­
tions que Ie registraire lui assigne; il en est Ie 
suppleant, avec pleins pouvoirs, en cas d'ab­
sence ou d'empechement de celui-ci, ou de va­
cance de son poste. 

S.R, ch. S-19, art. 19. 

20. Dans la mesure ou elles leur sont appli­
cables, Ie registraire et Ie registraire adjoint 
sont assujettis aux dispositions de la Loi sur 
l'emploi dans lafonction publique et de la Loi 
sur la pension de lafonciion publique. 

4 

S.R, ch. S-19, art. 20. 

21. Le sherif du comte de Carleton, dans la 
province d'Ontario, fait d'office partie du per­
sonnel judiciaire de la Cour et exerce les attri­
butions de sherif aupres de celle-ci: 

S.R, ch. S-19, art. 21. 
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BARRISTERS, ADVOCATES, ATTORNEYS 
AND SOLICITORS 

AVOCATSETPROCUREURS 

22. All persons who are barristers or advo­
cates in a province may practise as barristers, 
advocates and counsel in the Court. 

22. Les avocats qui exercent dans une pro- Avocats 

vince peuvent agir a titre d'avocats ala Cour. 

S.R., ch. S-19, art. 22. 

RS., c. S-19, s. 22. 

23. All persons who are attorneys or solici­
tors of the superior courts in a province may 
practise as attorneys, solicitors and proctors in 
the Court. 

23. Les procureurs aupres d'une cour supe- Procureurs 

RS., c. S-19, s. 23. 

24. All persons who may practise as barris­
ters, advocates, counsel, attorneys, solicitors or 
proctors in the Court are officers of the Court. 

RS., c. S-19, s. 24. 

SESSIONS AND QUORUM 

rieure provinciale peuvent agir a ce titre a la 
Cour. 

S.R., ch. S-19, art. 23. 

24. Quiconque peut exercer a titre d'avocat 
ou de procureur a la Cour en est fonctionnaire 
judiciaire. 

S.R, ch. S-19, art. 24. 

SESSIONS ET QUORUM 

Qualite de 
fonctionnaire 
judiciaire 

25. Any five of the judges of the Court shall 25. Cinq juges constituent Ie quorum de la Quorum 

constitute a quorum and may lawfully hold the Cour. 
Court. S.R, ch. S-19, art. 25. 

RS., c. S-19, s. 25. 

26. (1) A judgment of the Supreme Court 
may be delivered 

(a) in open court; or 

(b) by depositing with the Registrar, for 
each judge who has heard the case, a written 
opinion, a copy, signed by the judge, of the 
written opinion with which the judge concurs 
or a statement certifying the judge's concur­
rence. 

(2) Where a judgment is delivered pursuant 
to paragraph (1)(a), a majority of the judges 
who have heard the case shall be present. 

RS., 1985, c. S-26, s. 26; RS., 1985, c. 34 (3rd Supp.), s. 
l. 

27. (1) A judge who has heard a case for 
which judgment is delivered pursuant to para­
graph ·26(1 )(a) and who is absent from the de­
livery of judgment may sign a copy of the opin­
ion with which the judge concurs or, where the 
judge has written an opinion, give the opinion 
to a judge present at the delivery of judgment, 
which concurrence or opinion shall be an­
nounced or read in open court and then left 
with the Registrar or reporter of the Court. 

(2) A judge who has resigned the office of 
judge, or who has ceased to hold office under 
section 9, shall, within six months thereafter, 

26. (1) La Cour peut rendre son jugement: 

a) soit en audience publique; 

b) soit de la fas;on suivante: chaque juge 
ayant instruit I' affaire depose aupres du re­
gistraire Ie texte de l' expose de ses motifs, 
une copie, signee par lui, de I'expose des 
motifs d'un autre juge auquel il souscrit ou 
une attestation ecrite de son accord avec ces 
motifs. 

(2) Dans Ie cas ou jugement est rendu en au­
dience publique, la majorite des juges ayant 
instruit I'affaire doivent etre presents. 

L.R. (1985), ch. S-26, art. 26; L.R. (1985), ch. 34 (3< sup­
pl.), art. l. 

27. (1) Dans Ie cas de I'application de I'ali­
nea 26(l)a), Ie juge ayant instruit I'affaire mais 
absent lors du prononce du jugement peut si­
gner une copie de I' expose des motifs auxquels 
il souscrit ou remettre a un juge qui sera present 
a I'audience publique Ie texte de I'expose de 
ses prop res motifs. Communication est faite a 
I'audience de son accord ou de son expose, 1'un 
ou 1'autre etant ensuite consigne par Ie regis­
traire ou I'arretiste de la Cour. 

5 

(2) Pour I'application du present article, 
lorsque Ie jugement d'une affaire entendue par 
lui est rendu apres qu'il a demissionne ou cesse 
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Concurrence 
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for the purposes of this section, be deemed to 
be absent at the delivery of judgment in any 
case heard by that judge in which judgment has 
not been delivered during his tenure of office. 

(3) A judge who has heard a case for which 
judgment is delivered pursuant to paragraph 
26(1)(b) and who has not written an opinion 
may sign and deposit with the Registrar a copy 
of the opinion with which the judge concurs or 
a statement certifying concurrence with an 
opinion. 

(4) Where judgment is delivered in a case 
pursuant to paragraph 26(1)(b), the Registrar 
shall send notices of the deposit of judgment to 
the solicitors of record for the case or their 
agents. 

R.S., 1985, c. S-26, s. 27; RS., 1985, c. 34 (3rd Supp.), s. 
2. 

28. (1) No judge against whose judgment 
an appeal is brought, or who took part in the tri­
al of the cause or matter, or in the hearing in a 
court below, shall sit or take part in the hearing 
of or adjudication on the proceedings in the 
Supreme Court. 

(2) In any cause or matter in which a judge 
is unable to sit or take part in consequence of 
this section, any four of the other judges consti­
tute a quorum and may lawfully hold the Court. 

RS., c. S-19, s. 28. 

29. Any four judges constitute a quorum and 
may lawfully hold the Court in cases where the 
parties consent to be heard before a court so 
composed. 

RS., c. S-19, s. 29. 

Appointment of 30. (1) Where at any time there is not a 
ad hoc judge quorum of the judges available to hold or con­

tinue any session of the Court, owing to a va­
cancy or vacancies, or to the absence through 
illness or on leave or in the discharge of other 
duties assigned by statute or order in council, or 
to the disqualification of a judge or judges, the 
Chief Justice of Canada, or in the absence of 
the Chief Justice, the senior puisne judge, may 
in writing request the attendance at the sittings 
of the Court, as an ad hoc judge, for such peri­
od as may be necessary, 

(a) of a judge of the Federal Court of Ap­
peal, the Federal Court or the Tax Court of 
Canada; or 

d'exercer sa charge en raison de l'article 9, Ie 
juge interesse est assimile, pour les six mois qui 
suivent sa cessation de fonction, a un juge ab­
sent lors du prononce du jugement. 

(3) Dans Ie cas de l'application de I'alinea 
26(1)b), Ie juge qui a instruit I'affaire mais qui 
n'a pas ecrit de motifs peut deposer, aupres du 
registraire, soit une copie, signee par lui, de 
l'expose des motifs auxquels il souscrit, soit 
une attestation ecrite de son accord avec ces 
motifs. 

(4) Dans Ie cas de l'application de I'alinea 
26(1)b), Ie registraire avise les procureurs ins­
crits au dossier, ou leurs correspondants, du de­
pot vise a cet alinea. 

L.R. (1985), ch. S-26, art. 27; L.R (1985), ch. 34 (3' sup­
pl.), art. 2. 

28. (1) Un juge ne peut entendre, ni juger, 
en appel une affaire dont il a deja connu dans Ie 
cadre d'une juridiction inferieure. 

(2) Dans tous les cas d'inhabilite a sieger 
prevus par Ie present article, Ie quorum de la 
Cour est de quatre juges. 

S.R, ch. S-19, art. 28. 

29. Le quorum de la Cour peut egalement 
etre de quatre juges avec I' accord des parties en 
cause. 

S.R, ch. S-19, art. 29. 

30. (1) Dans les cas ou, par suite de va­
cance, d'absence ou d'empechement attribuable 
a la maladie, aux conges ou a I'exercice 

. d' autres fonctions assignees par loi du dec ret, 
ou encore de l'inhabilite a sieger d'un ou plu­
sieurs juges, Ie quorum n'est pas atteint pour te­
nir ou poursuivre les travaux de la Cour, Ie juge 
en chef ou, en son absence, Ie doyen des juges 
puines peut demander par ecrit que soit deta­
cM, pour assister aux seances de la Cour a titre 
de juge suppleant et pendant Ie temps 
necessaire: 

6 

a) soit un juge de la Cour d'appel federale, 
de la Cour federale ou de la Cour canadienne 
de I'impot; 
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(b) if the judges of the Federal Court of Ap­
peal, the Federal Court or the Tax Court of 
Canada are absent from Ottawa or for any 
reason are unable to sit, of a judge of a 
provincial superior court to be designated in 
writing by the chief justice, or in the absence 
of the chief justice, by any acting chief jus­
tice or the senior puisne judge of that provin­
cial court on that request being made to that 
acting chief justice or that senior puisne 
judge in writing. 

(2) Unless two of the judges available fulfil 
the requirements of section 6, the ad hoc judge 
for the hearing of an appeal from a judgment 
rendered in the Province of Quebec shall be a 
judge of the Court of Appeal or a judge of the 
Superior Court of that Province designated in 
accordance with subsection (1). 

(3) A duplicate of the requisition of the 
Chief Justice or senior puisne judge and, where 
a judge of a provincial court is designated to 
act, the letter designating that judge shall be 
filed with the Registrar and is conclusive evi­
dence of the authority of the judge named 
therein to act under this section. 

(4) It is the duty of the judge whose atten­
dance has been so requested or who has been so 
designated, in priority to other duties of the of­
fice of that judge, to attend the sittings of the 
Court at the time and for the period for which 
his attendance is required, and '\-vhile so attend­
ing that judge possesses the powers and privi­
leges and shall discharge the duties of a puisne 
judge of the Court. 

(5) An ad hoc judge who attends at sittings 
of the Court or any conference of the judges 
called for the consideration of judgments in 
cases in which that judge sat shall be paid his 
travel expenses and shall receive an allowance 
for living expenses for each day that that judge 
is necessarily absent from his place of resi­
dence, as provided by the Judges Act. 

(6) In any case in which judgment is not de­
livered while an ad hoc judge is attending the 
sittings of the Court or a conference of the 
judges, the opinion of that judge shall be deliv­
ered as provided by section 27. 
R.8., 1985, c. 8-26, s. 30; 2002, c. 8, s. 175. 

b) soit, si les juges de la Cour d'appel fede­
rale, de la Cour federale ou de la Cour cana­
dienne de l'impot sont absents d'Ottawa ou 
dans l'incapacite de sieger, un juge d'une 
cour superieure provinciale designe par ecrit, 
sur demande formelle it lui adressee, par Ie 
juge en chef ou, en son absence, Ie juge en 
chef suppleant ou Ie doyen des juges puines 
de ce tribunal provincial. 

(2) Lorsque au moins deux des juges pou­
vant sieger ne remplissent pas les conditions 
fixees it l'article 6, Ie juge suppleant choisi pour 
l'audition d'un appel d'unjugement rendu dans 
la province de Quebec doit etre un juge de la 
Cour d'appel ou un juge de la Cour superieure 
de cette province, designe conformement au pa­
ragraphe (1). 

(3) Une copie de la demande dujuge en chef 
ou du doyen des juges puines et, dans Ie cas 
d'un juge de tribunal provincial, la lettre de de­
signation sont deposees au bureau du registraire 
et constituent une preuve peremptoire de l'ha­
bilitation conferee au juge qui y est nomme. 

(4) Le juge suppleant ainsi designe do it en 
priorite assister aux seances de la Cour pendant 
Ie temps 0\1 sa presence y est requise; durant 
cette periode, il ales pouvoirs et privileges 
d'un juge puine de la Cour et en remplit les 
fonctions. 

(5) Conformement it la Loi sur les juges, Ie 
juge suppleant qui assiste aux seances de la 
Cour ou it toute conference des juges convo­
quee pour l'examen de jugements rendus dans 
des causes qu'il a entendues est rembourse de 
ses frais de deplacement et reyoit une indemnite 
joumaliere pour les frais de sejour entraines par 
l'accomplissement de ses fonctions hors de son 
lieu ordinaire de residence. 
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(6) Le juge suppleant qui est absent lors du 
prononce du jugement fait connaitre son opi­
nion selon les modalites fixees par l'article 27. 
L.R. (1985), ch. 8-26, art. 30; 2002, ch. 8, art. 175. 
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31. (1) The Court' may, in any Admiralty 
appeal, in which it may think it expedient to do 
so, call in the aid of one or more assessors spe­
cially qualified and try and hear that appeal, 
wholly or partially with the assistance of those 
assessors. 

(2) The remuneration, if any, to be paid to 
the assessors referred to in subsection (1) shall 
be determined by the Court. 

RS., c. S-19, s. 31. 

32. (1) The Court, for the purpose of hear­
ing and determining appeals, shall hold, in each 
year, in the city of Ottawa, three sessions. 

(2) The first session shall begin on the 
fourth Tuesday in January, the second on the 
fourth Tuesday in April imd the third on the 
first Tuesday in October, in each year. 

(3) The dates in subsection (2), fixed for the 
beginning of each session, may be varied by the 
Governor in Council, or by the Court, if notice 
is given in the Canada Gazette not less than 
four weeks before the date that may be fixed 
for the beginning of any session. 

(4) Each session shall be continued until the 
business before the Court is disposed of. 

RS., c. S-19, s. 32. 

33. The Court may adjourn any session from 
time to time and meet again at the time appoint­
ed for the transaction of business. 

RS., c. S-19, s. 33. 

34. The Court may be convened at any time 
by the Chief Justice or, in the event of the ab­
sence or illness of the Chief Justice, by the se­
nior puisne judge, in such manner as is pre­
scribed by the rules of Court. 

RS., c. S-19, s. 34. 

APPELLATE JURISDICTION 

35. The Court shall have and exercise an ap­
pellate, civil and criminal jurisdiction within 
and throughout Canada. 

RS., c. S-19, s. 35. 

35.1 An appeal lies to the Court from a deci­
sion of the Federal Court of Appeal in the case 
of a controversy between Canada and a 
province or between two or more provinces. 

1990, c. 8, s. 33. 

31. (1) La Cour peut, dans tout appel en 
matiere maritime ou elle Ie juge a propos, re­
querir un ou plusieurs assesseurs specialistes 
pour l'assister dans tout ou partie de l'affaire. 

(2) La remuneration que peuvent 
les assesseurs est fixee par la Cour. 

S.R, ch. S-19, art. 31. 

recevOlr 

32. (1) La Cour tient chaque annee, dans la 
ville d'Ottawa, trois sessions consacrees aux 
appels. 

(2) La premiere session commence Ie qua­
trieme mardi de janvier, la deuxieme, Ie qua­
trieme mardi d'avril, et la troisieme, Ie premier 
mardi d'octobre. 

(3) Le gouverneur en conseil ou la Cour 
peut changer les dates mentionnees au para­
graphe (2) pour Ie commencement de chaque 
session a condition d'en donner un preavis d'au 
moins quatre semaines dans la Gazette du 
Canada. 

(4) Chaque session dure jusqu'a epuisement 
des affaires soumises a la Cour. 

S.R., ch. S-19, art. 32. 

33. La Cour peut ajourner une session et re­
prendre ses travaux a une date fixee a cet effet. 

S.R, ch. S-19, art. 33. 

34. La Cour peut etre convoquee a tout mo­
ment par Ie juge en chef ou, en cas d'absence 
ou de maladie de celui-ci, par Ie doyen des 
juges pUlnes, selon les modalites pres crites par 
les regles de la Cour. 
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S.R., ch. S-19, art. 34. 

JURIDICTION D' APPEL 

35. La Cour est lajuridiction d'appel en ma­
tiere civile et penale pour l'ensemble du 
Canada. 

S.R, ch. S-19, art. 35. 

35.1 Les decisions rendues par la Cour d'ap­
pel federale en matiere de litige entre Ie Canada 
et une province, ou entre deux ou plusieurs pro­
vinces, sont susceptibles d'appel devant la 
Cour. 

1990, ch. 8, art. 33. 

Appel en 
matiere 
maritime 

Remuneration 
des assesseurs 

Trois sessions II 
Ottawa 

Dates des 
sessions 

Changement des 
dates 

Duree 

Ajournement 

Convocation de 
la Cour 

Competence 
nationale 

Differends entre 
gouvernements 



61 

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

30 & 31 Victoria, ch. 3 (R.-U.) 

Loi concernant l'Union et Ie gouveniement du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets qui s'y rattachent 

(29 mars 1867) 

Considerant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau­
Brunswick ont exprime Ie desir de contracter une Union Federale pour ne former 
qu'une seule et meme Puissance ( Dominion) sous la couronne du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et d'Irlande, avec une constitution reposant sur les memes prin­
cipesque celle du Royaume-Uni : 

Considerant de plus qu'une telle union aurait l'effet de developper la prosperite 
des provinces et de favoriser les interets de l'Empire Britannique : 

Considerant de plus qu'il est opportun, concurremment avec l'etablissement de 
l'union par autorite du,parlement, non seulement de decreter la constitution du pou­
voir legislatif de la Puissance, mais aussi de detinir la nature de son gouvernement 
executif: 

Considerant de plus qu'il est necessaire de pourvoir a l'admission eventuelle 
d'autres parties de l' Amerique du Nord britannique dans l'union : (1) 

1. PRELIMINAIRES 

Titre abrege 

1. Titre abrege : Loi constitutionnelle de 1867. (2) 

2. Abroge. (3) 

(1) La Loi de 1893 sur fa revision du droit statutaire, 56-57 Victoria, ch. 14 (R.-U.), a 
abroge l'alinea suivant, qui renfermait la formule d'ediction : 

A ces causes, Sa Tres Excellente Majeste la Reine, de I'avis et du consentement des Lords Spirituels et Tem­
porels et des Communes, en ce present parlement assembles, et par leur autorite, decrete et declare ce qui suit: 

(2) Tel qu'edicte par la Loi constitutionnelle de 1982, entree en vigueur Ie 17 avril 1982. 
Texte de l'article original: 

1. Le present acte pourra etre cite sous Ie titre: «L 'acte de ['Amerique du Nord britannique, 1867 ». 

(3) Texte de l'article 2, abroge par laLoi de 1893 sur fa revision du droit statutaire, 
56-57 Victoria, ch. 14 (R.-U.) : 

2. Les dispositions du present acte relatives it Sa Majeste la Reine s'appliquent egalement aux heritiers et 
successeurs de Sa Majeste, Rois et Reines du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. 
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PENSIONS DE VIEILLESSE 

Legislation concernant les pensions de vieillesse et les prestations additionnelles 

94A. Le Parlement du Canada peut legiferer sur les pensions de vieillesse et 
prestations additionnelles, y compris des prestations aux survivants et aux invalides 
sans egard a leur age, mais aucune loi ainsi edictee ne doit porter atteinte a l' appli­
cation de quelque loi presente oufuture d'une legislature provinciale en ces ma­
tiereS. (52) 

AGRICULTURE ET IMMIGRATION 

Pouvoir concurrent de decreter des lois au sujet de l'agriculture, etc. 

95. Dans chaque province, la legislature pourra faire des lois relatives a l'agricul­
ture et a I'immigration dans cette province; et il est par la presente declare que Ie 
parlement du Canada pourra de temps a autre faire des'lois relatives a l'agriculture 
et a l'immigration dans toutes les provinces ou aucune d'elles en particulier; et toute 
loi de la legislature d'une province relative a l'agriculture ou a l'immigration n'y 
aura d'effet qu'aussi longtemps et que tant qU'elle ne sera incompatible avec aucune 
des lois du parlement du Canada. 

VII. mDICATURE 

Nomination des juges 

96. Le gouverneur-general nommera les juges des cours superieures, de district 
et de comte dans chaque province, sauf ceux des cours de verification dans la Nou­
velle-Ecosse et Ie Nouveau-Brunswick. 

Choix des juges dans Ontario, etc. 

97. Jusqu'a ce que les lois relatives a la propriete et aux droits civils dans Onta­
rio, la Nouvelle-Ecosse et Ie Nouveau-Brunswick, et a la procedure dans les cours 
de ces provinces, soient rendues uniformes, les juges des cours de ces provinces qui 
seront nommes par Ie gouverneur-general devront etre choisis parmi les membres 
des bam~aux respectifs de ces provinces. 

Choix des juges dans Quebec 

98. Les juges des cours de Quebec'seront choisis parmi les membres du barre au 
de cette province. 

(52) Modifie par la Loi constitutionnelle de 1964, 12-13 Elizabeth II, ch. 73 (R.-V.). Ori­
ginalement edicte par L'Acte de l'Amerique du Nord britannique, 1951,.14-15 George 
VI, ch. 32 (R.-U.), l'article 94A se lisait comme suit: 

94A. II est declare, par les presentes, que Ie Parlement du Canada peut, a I'occasion, legiferer sur les pensions 
de vieillesse au Canada, mais aucune loi edictee par Ie Parlement du Canada a l' egard des pensions de vieillesse 
ne doit atteindre I'application de quelque loi presente ou future d'une legislature provinciale relativement aux 
pensions de vieillesse. 
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Duree des fonctions des juges 

99. (1) Sous reserve du paragraphe (2) du present article, les juges des cours su­
perieures resteront en fonction durant bonne conduite, mais ils pourront etre revo­
ques par Ie gouverneur general sur une adresse du Senat et de la Chambre des Com­
munes. 

Cessation des fonctions a l'dge de 75 ans 

(2) Unjuge d'une cour superieure, nomme avant ou apres l'entree en vigueur du 
present article, cessera d'occuper sa charge lorsqu'il aura atteint l'age de soixante­
quinze ans, ou aI' entree en vigueur du present article si, a cette epoque, il a deja 
atteint ledit age. (53) 

Salaires, etc. des juges 

100. Les salaires, allocations et pensions des juges des cours superieures, de dis­
trict et de comte (saufles cours de verification dans la Nouvelle-Ecosse et Ie Nou­
veau-Brunswick) et des cours de l' Amiraute, lorsque les juges de ces dernieres sont 
alors salaries, seront fixes et payes par Ie parlement du Canada. (54) 

Cour generale d'appel, etc. 

101. Le parlement du Canada pourra, nonobstant toute disposition contraire 
enoncee dans la presente loi, lorsque I' occasion Ie requerra, adopter des mesures a 
l'effet de creer, maintenir et organiser une cour generale d'appel pour Ie Canada, et 
etablir des tribunaux additionnels pour la meilleure administration des lois du 
Canada. (55) 

VIII. REVENUS; DETTES; ACTIFS; TAXE 

Creation d'un fonds consolide de revenu 

102. Tous les droits et revenus que les legislatures respectives du Canada, de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avant et a l'epoque de l'union, avaient 
Ie pouvoir d'approprier, - sauf ceux reserves par la presente loi aux legislatures 
respectives des provinces, ou qui seront pef9us par e1les conformement aux pou­
voirs speciaux qui leur sont conferes par la presente loi, - formeront un fonds 

(53) Modifie par la Loi constitutionnelle de 1960, 9 Elizabeth II, ch. 2 (R.-V.), en vigueur 
Ie 1 er mars 1961. Texte de l'article original: 

99. Les juges des cours superieures resteront en charge durant bonne conduite, mais ils pourront etre demis 
de leurs fonctions par Ie gouverneur-general sur une adresse du Senat et de la Chambre des Communes. 

(54) Voir la Loi sur les juges, L.R.C. (1985), ch. J-1. 

(55) Voir la Loi sur la Cour supreme, L.R.C. (1985), ch. 8-26, la Loi sur les Cours fid/­
rales, L.R.C. (1985), ch. F-7, et la Loi sur la Cour canadienne de l'impot, L.R.C. (1985), 
ch. T-2. 
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lieu; mais ils pourront, neanmoins (sauf les cas prevus par des lois du parlement de 
la Grande-Bretagne ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande), etre revoques, abolis ou modifies par Ie parlement du Canada, ou par la 
legislature de la province respective, conformement a l'autorite du parlement ou de 
cette legislature en vertu de la presente loi. (65) 

Fonctionnaires transferes au service du Canada 

130. Jusqu' a ce que Ie parlement du Canada en ordonne autrement, - tous les 
officiers des diverses provinces ayant a remplir des devoirs relatifs a des matieres 
autres que celles tombant dans les categories de sujets assignes exclusivement par la 
presente loi aux legislatures des provinces, seront officiers du Canada et continue­
ront a remplir les devoirs de leurs charges respectives sous les memes obligations et 
penalites que si l'union n'avait pas eu lieu. (66) 

Nomination des nouveaux officiers 

131. Jusqu'a ce que Ie parlement du Canada en ordonne autrement, -Ie gouver­
neur-general en conseil pourra de temps a autre nommer les officiers qu'ilcroira ne­
cessaires ou utiles a I' execution efficace de la presente loi. 

Obligations naissant des traites 

132. Le parlement et Ie gouvemement du Canada auront tous les pouvoirs neces­
saires pour remplir envers les pays etrangers, comme portion de l'empire Britan­
nique, les obligations du Canada ou d'aucune de ses provinces, naissant de traites 
conclus entre l'empire et ces pays etrangers. 

Usage facultatif et obligatoire des langues fran'taise et anglaise 

133. Dans les chambres du parlement du Canada et les chambres de la legIslature 
de Quebec, l'usage de la langue franyaise ou de la langue anglaise, dans les debats, 
sera facUltatif; mais dans la redaction des archives, proces-verbaux et joumaux res­
pectifs de ces chambres, l'usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute 
plaidoirie ou piece de procedure par-devant les tribunaux ou emanant des tribunaux 
du Canada qui seront etablis sous I' autorite de la presente loi, et par-devant tous les 
tribunaux ou emanant des tribunaux de Quebec, il pourra etre fait egalement usage, 
a faculte, de l'une ou de l'autre de ces langues. 

(65) Le Statut de Westminster de 1931, 22 George V, ch.~4 (R.-U.), a supprime la restric­
tion frappant la modification ou l'abrogation de lois edictees par Ie Royaume-Uni ou 
existant sous I'autorite des lois de celui-ci, sauf a l'egard de certains documents consti­
tutionnels. La partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 prevoit la procedure de modi­
fication de la Constitution du Canada. 

(66) Perime. 
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Les lois du parlement du Canada et de la legislature de Quebec devront etre im­
primees et publiees dans ces deux langues. (67) 

; ONTARIO ET QuEBEC 

Nomination des fonctionnaires executifs pour Ontario et Quebec 

134. Jusqu'a ce que la legislature d'Ontario ou de Quebec en ordonne autrement, 
- les lieutenants-gouverneurs d' Ontario et de Quebec pourront, chacun, nommer 
sous Ie grand sceau de la province, les fonctionnaires suivants qui resteront en 
charge durant bon plaisir, savoir : Ie procureur-general, Ie secretaire et registraire de 
la province, Ie tresorier de la province, Ie cotnmissaire des terres de la couronne, et 
Ie commissaire d'agriculture et des travaux publics, et, - en ce qui cone erne Que­
bec, - Ie solliciteur-general; ils pourront aussi, par ordonnance du lieutenant-gou­
verneur en conseil, prescrire de temps a autre les attributions de ces fonctionnaires 
et des divers departements places sous leur contrOle ou dont ils re1event, et des offi­
ciers et empl<?yes y attaches; et ils pourront egalement nommer d'autres fonction­
naires qui resteront en charge durant bon plaisir, et prescrire, de temps a autre, leurs 
attributions et celles des divers departements places sous leur contrale ou dont ils 
reI event, et des officiers et employes y attaches. (68) 

(67) Vne disposition semblable a ete Mictee pour Ie Manitoba par l'article 23 de la Loi 
de 1870 sur Ie Manitoba, 33 Victoria, ch. 3 (confirmee par la Loi constitutionnelle de 
1871,34-35 Victoria, ch. 28 (R.-V.». Texte de l'article 23 de la Loi de 1870 sur Ie Mani­
toba: 

23. L'usage de la langue franr,:aise ou de la langue anglaise sera facultatif dans les debats des Chambres de la 
legislature; 'mais dans la redaction des archives, proces-verbaux et joumatlX respectifs de ces chambres, l'usage 
de ces deux langues sera obligato ire; et dans toute plaidoirie ou piece de procedure par devant les tribunaux ou 
emanant des tribunaux du Canada, qui sont etablis sous I'.autorite de la Loi constitutionnelle de 1867, et par de­
vant tous les tribunaux ou emanant des tribunaux de la province; il pourra etre egalement fait usage a faculte, de 
l'une ou I'autre de ces langues, Les lois de la legislature seront imprimees et publiees dans ces deux langues. 

Les articles 17 a 19 de la Loi constitutionnelle de 1982 enoncent de nouveau les droits 
linguistiques que prevoit l'article 133 a l'egard du Parlement et des tribunanx qui sont 
etablis en vertu de la Loi constitutionnelle de 1867 et garantissent egalement ces droits a 
l'egard de la legislature du Nouveau-Brnnswick et des tribnnaux de cette province. 

Les articles 16, 20, 21 et 23 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaissent des 
droits linguistiques additionnels concernant la langue fran~aise et la langue anglaise; 
l'article 22 preserve les droits linguistiques et les privileges des langues autres que Ie 
fran~ais et l'anglais. 

(68) Perime. Ces dispositions sont maintenant prevues, en Ontario, par la Loi sur Ie 
Conseilexecutif, L.R.O. 1990, ch. E.25 et, au Quebec, par la Loi sur I'executif, L.R.Q. 
ch. E-18. 
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CONSTITUTION ACT, 1867. 

30 & 31 Victoria, c. 3 (U.K.) 

An Act for the Union of Canada, Nova Scotia, and New Brunswick, and the 
Government thereof; and for Purposes connected therewith 

(29th March 1867) 

WHEREAS the Provinces of Canada, Nova Scotia, and New Brunswick have ex­
pressed their Desire to be federally united into. One Dominion under the Crown of 
-the United Kingdom of Great Britain and Ireland, with a Constitution similar in 
Principle to that of the United Kingdom: 

And whereas such a Union would conduce to the Welfare of the Provinces and 
promote the Interests of the British Empire: 

And whereas on the Establishment of the Union by Authority of Parliament it is 
expedient, not only that the Constitution of the Legislative Authority in the Domin­
ion be provided for, but .also that the Nature of the Executive Government therein be 
declared: 

And whereas it is expedient that Provision be made for the eventual Admission 
into the Union of other Parts of British North America: (1) 

I. PRELIMINARY 

Short title 

1. This Act may be cited as the Constitution Act, 1867. (2) 

2. Repealed. (3) 

(1) The enacting clause was repealed by the Statute Law Revision Act, 1893, 56-57 Vict., 
c. 14 (U.K.). It read as follows: 

Be it therefore enacted and declared by the Queen's most Excellent Majesty, by and with the Advice and Con­
sent of the Lords Spiritual and Temporal, and Commons, in this present Parliament assembled, and by the Au­
thority of the same, as follows: 

(2) As amended by the Constitution Act, 1982, which came into force on April 17, 1982. 
The section originally read as follows: 

1. This Act may be cited as The British North America Act, 1867. 

(3) Section 2, repealed by the Statute Law Revision Act, 1893,56-57 Vict., c. 14 (U.K.), 
read as follows: 

2. The Provisions of this Act referring to Her Majesty the Queen extend also to the Heirs and Successors of 
Her Majesty, Kings and Queens of the United Kingdom of Great Britain and Ireland. 
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VII. mDICATURE 

Appointment of Judges 

96. The Governor General shall appoint the Judges of the Superior, District, and 
County Courts in each Province, except those of the Courts of Probate in Nova Sco­
tia and New Brunswick. 

Selection ofJudges in Ontario, etc. 

97. Until the Laws relative to Property and Civil Rights in Ontario, Nova Scotia, 
and New Brunswick, and the Procedure of the Courts in those Provinces, are made 
uniform, the Judges of the Courts of those Provinces appointed by the Governor 
General shaH be selected fron::t the respective Bars of those Provinces. 

Selection ofJudges in Quebec 

98. The Judges of the Courts of Quebec shall be selected from the Bar of that 
Province. 

Tenure of office of Judges 

99. (1) Subject to subsection (2) of this section, the judges of the superior courts 
shall hold office during good behaviour, but shall be removable by the Governor 
General on address of the Senate and House of Commons. 

Termination at age 75 

(2) A judge of a superior court, whether appointed before or after the coming in­
to force of this section, shall cease to hold office upon attaining the age of seventy­
five years, or upon the coming into force of this section if at that time he has already 
attained that age. (53) 

Salaries, etc., of Judges 

100. The Salaries, Allowances, and Pensions of the Judges of the Superior, Dis­
trict, and County Courts (except the Courts of Probate in Nova Scotia and New 
Brunswick), and of the Admiralty Courts in Cases where the Judges thereof are for 
the Time being paid by Salary, shall be fixed and provided by the Parliament of 
Canada. (54) 

(53) Amended by the Constitution Act, 1960, 9 Eliz. II, c. 2 (U.K.), which came into 
force on March 1, 1961. The original section read as follows: 

99. The Judges of the Superior Courts shall hold Office during good Behaviour, but shall be removable by 
the Governor General on Address of the Senate and House of Commons. 

(54) Now provided for in the Judges Act, R.S.C. 1985, c. J-l. 
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General Court of Appeal, etc. 

101. The Parliament of Canada may, notwithstanding anything in this Act, from 
Time to Time provide for the Constitution, Maintenance, and Organization of a 
General Court of Appeal for Canada, and for the Establishment of any additional 
Courts for the better Administration ofthe Laws of Canada. (55) 

VIII. REVENUES; DEBTS; ASSETS; TAXATION 

Creation of Consolidated Revenue Fund 

102. All Duties and Revenues over which the respective Legislatures of Canada, 
Nova Scotia, and New Brunswick before and at the Union had and have Power of 
Appropriation, except such Portions thereof as are by this Act reserved to the re­
spective Legislatures of the Provinces, or are raised by them in accordance with the 
special Powers conferred on them by this Act, shall form One Consolidated Rev­
enue Fund, to be appropriated for the Public Service of Canada in the Manner and 
subject to the Charges in this Act provided. 

Expenses of Collection, etc. 

103. The Consolidated Revenue Fund of Canada shall be permanently charged 
with the Costs, Charges, and Expenses incident to the Collection, Management, and 
Receipt thereof, and the same shall form the First Charge thereon, subject to be re­
viewed and audited in such Manner as shall be ordered by the Governor General in 
Council until the Parliament otherwise provides. 

Interest of Provincial Public Debts 

104. The annual Interest of the Public Debts of the several Provinces of Canada, 
Nova Scotia, and New Brunswick at the Union shall form the Second Charge on the 
Consolidated Revenue Fund of Canada. 

Salary of Governor General 

105. Unless altered by the Parliament of Canada, the Salary of the Governor 
General shall be Ten thousand Pounds Sterling Money of the United Kingdom of 
Great Britain and Ireland, payable out of the Consolidated Revenue Fund of 
Canada, and the same shall form the Third Charge thereon. (56) 

(55) Se~ the Supreme Court Act, RS.C. 1985, c. S-26, the Federal Courts Act, 
R.S.C. 1985, c. F-7 and the Tax Court o/CanadaAct, RS.C. 1985, c. T-2. 

(56) Now covered by the Governor General's Act, RS.C. 1985, c. G-9. 
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Use of English and French Languages 

133. Either the English or the Fiench Language may be used by any Person in 
the Debates of the Houses of the Parliament of Canada and of the Houses of the 

'Legislature of Quebec; and both those Languages shall be used in the respective 
Records and Journals of those Houses; and either of those Languages may be used 
by any Person or in any Pleading or Process in or issuing from any Court of Canada 
established under this Act, and in or from all or any of the Courts of Quebec. 

The Acts of the Parliament of Canada and of the Legislature of Quebec shall be 
printed and published in both those Languages. (67) 

(67) A similar provision was enacted for Manitoba by section 23 of the Manitoba Act, 
1870,33 Vict., c. 3 (confirmed by the Constitution Act, 1871, 34-35 Vict., c. 28 (U.K.». 
Section 23 reads as follows: 

23. Either the English or the French language may be used by any person in the debates of the Houses of the 
Legislature, and both these languages shall be used in the respective Records and Journals of those Houses; and 
either of those languages may be used by any person, or in any Pleading or Process, in or issuing from any Court 
of Canada established under the British North America Act, 1867, or in or from all or any of the Courts of the 
Province. The Acts of the Legislature shall be printed and published in both those languages. 

Sections 17 to 19 of the Constitution Act, 1982 restate the language rights set out in 
section 133 in respect of Parliament and the courts established under the Constitution 
Act, 1867, and also guarantee those rights in respect of the legislature of New 
Brunswick and the courts of that province. 

Sections 16, 20, 21 and 23 of the Constitution Act, 1982 recognize additional language 
rights in respect of the English and French languages. Section 22 preserves language 
rights and privileges of languages other than English and French. 
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LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 (80) 

PARTIE I 

CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LlBERTES 

Attendu que Ie Canada est fonde sur des principes qui reconnaissent la suprema­
tie de Dieu et la primaute du droit : 

GARANTIE DES DROITS ET LIBERTES 

Droits et libertes au Canada 

1. La Charte canadienne des droits et libertes garantit les droits et libertes qui y 
sont enonces. Us ne peuvent etre restreints que par une regIe de droit, dans des li­
mites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se demontrer dans Ie 
cadre d'une societe libre et democratique. 

LIBERTES FONDAMENTALES 

Libertes fondamentales 

2. Chacun ales libertes fondamentales suivantes : 

a) liberte de conscience et de religion; 

b) liberte de pensee, de croyance, d'opinion et d'expression, y compris la liberte 
de la presse et des autres moyens de communication; 

(80) Edictee comme l'annexe B de la Loi de 1982 sur Ie Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.), 
entree en vigueur Ie 17 avril 1982. Texte de la Loi de 1982 sur Ie Canada, it l'exception 
de l'annexe B : 

ANNEXE A - SCHEDULE A 

Loi donnant suite a une demande du Senat et de la Chambre des communes du Canada 

Sa Tres Excellente Majeste la Reine, considerant : 

qu'a Ia demande et avec Ie consentement du Canada, Ie Parlement du Royaume-Uni est invite a adopter une loi 
visant a donner effet aux dispositions enoncees ci-apres et que Ie Senat et la Chambre des communes du Canada 
reunis en Parlement ont presente une adresse demandant a Sa Tres Gracieuse Majeste de bien vouloir faire depo­
ser devant Ie Parlement du Royaume-Uni un projet de loi a ce!te fin, 

sur I'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels et des Communes reunis en Parlement, et par 
l' autorite de celui-ci, edicte : 

1. La £oi constitutionnelle de 1982, enoncee aI' annexe B, est edictee pour Ie Canada et y a force de loi. Elle 
entre en vigueur conformement a ses dispositions. 

2. Les lois adoptees par Ie Parlement du Royaume-Uni apres I'entree en vigueur de laLoi constitutionnelle de 
1982 ne font pas partie du dfoit du Canada. 

3. La partie de la version fran9aise de la presente loi qui figure a I'annexe A a force de loi au Canada au 
meme titre que la version anglaise correspondante. 

4. Titre abrege de la presente loi : Loi de 1982 sur le Canada. 
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PARTIE IV.l 

CONFERENCES CONSTITUTIONNELLES 

37.1 Abroge. (100) 

PARTIE V 

PROCEDURE DE MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DU CANADA (101) 

Procedure normale de modification 

38. (1) La Constitution du Canada peut etre modifiee par proclamation du gou-
verneur general sous Ie grand sceau du Canada, autorisee it la fois : 

a) par des resolutions du Senat et de la Chambre des communes; 

b) par des resolutions des assemblees legislatives d'au moins deux tiers des pro­
vinces dont la population confondue represente, selon Ie recensement general Ie 
plus recent it l' epoque, au moins cinquante pour cent de la population de toutes 
les provinces. 

Majorite simple 

(2) Une modification faite conformement au paragraphe (1) mais derogatoire it la 
competence legislative, aux droits de propri6t6 ou it tous autres droits ou privileges 
d'une legislature ou d'un gouvemement provincial exige une resolution adoptee it la 

(100) L'article 54.1 de la Loi constitutionnelle de 1982 prevoyait l'abrogation de la par­
tie IV.1 (article 37.1) Ie 18 avril 1987. La partie IV.1 avait He ajoutee par la Proclama­
tion de 1983 modifiant la Constitution (voir TRl84-102). Texte de l'arti<:le 37.1 : 

37.1 (1) En sus de la conference convoquee en mars 1983, Ie premier ministre du Canada convoque au moins 
deux conferences constitutionnelles reunissant les premiers ministres provinciaux et lui-meme, la premiere dans 
les trois ans et la seconde dans les cinq ans suivant Ie 17 avril 1982. 

(2) Sont placees a l'ordre dujour de chacu.ne des conferences visees au paragraphe (1) les questions constitu­
tionnelles qui interessent directement les peuples autochtones du Canada Le premier ministre du Canada invite 
leurs representants a participer aux travaux relatifs a ces questions. 

(3) Le premier mihistre du Canada invite des· representants elus des gouvemements du territoire du Yukon et 
des territoires du Nord-Ouest a participer aux travaux relatifs a toute question placee a l' ordre du jour des confe­
rences visees au paragraphe (1) et qui, selon lui, interesse directement Ie territoire du Yukon et les territoires du 
Nord-Ouest. 

(4) Le present article n'a pas pour effet de deroger au paragraphe 35(1). 

(101) Avant Padoption de la partie V, certaines dispositions de la Constitution du 
Canada et des constUutions des provinces pouvaient etre modifiees en vertu de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Voir les notes ~n bas de page (44) et (48) relatives a la 
categorie 1 de Particle 91 et a la categorie 1 de Particle 92 de cette loi; respectivement. 
Seulle Parlement du Royaume-Uni pouvait apporter des modifications aux autres 
dispositions de la ~onstitution. 
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majorite des senateurs, des deputes federaux et des deputes de chacune des assem­
blees legislatives du nombre requis de provinces. 

Desaccord 

(3) La modification visee au paragraphe (2) est sans effet dans une province dont 
I' assemblee legislative a, avant la prise de la proclamation, exprime son desaccord 
par une resolution adoptee a la majorite des deputes, sauf si cette assemblee, par re­
solution egalement adoptee a la majorite, revient sur son desaccord et autorise la 
modIfication. 

Levee du desaccord 

(4) La resolution de desaccord visee au paragraphe (3) peut etre revoquee a tout 
moment, independamment de la date de la proclamation a laquelle elle se rapporte. 

Restriction 

39. (1) La proclamation visee au paragraphe 38(1) ne peut etre prise dans l'an­
nee suivant l'adoption de la resolution a l'origine de la procedure de modification 
que si I' assemblee legislative de chaque province a prealablement adopte une reso­
lution d' agrement ou de desaccord. 

Idem 

(2) La proclamation visee au paragraphe 38(1) ne peut etre prise que dans les 
trois ans suivant l'adoption de la resolution a l'origine de lc.t procedure de modifica­
tion. 

Compensation 

40. Le Canada fournit une juste compensation aux provinces auxquelles ne s'ap­
plique pas une modification faite conformement au paragraphe 38(1) et relative, en 
matiere d'education ou dans d'autres domaines culturels, a un transfert de- compe­
tences legislatives provinciales au Parlement. . 

Consentement unanime 

41. Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les questions 
suivantes se fait par proclamation du gouverneur general sous Ie grand sceau du 
Canada, autorisee par des resolutions du Senat, de la Chambre des communes et de 
l'assemblee legislative de chaque province: 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur general et celle de lieutenant-gouver­
neur; 

b) Ie droit d'une province d'avoir ala Chambre des communes un nombre de de­
-putes au moins egal a ceIui des senateurs par lesqueIs eIle est habilitee a etre re­
presentee lors de l'entree en vigueur de la presente partie; 

c) sous reserve de l'article 43, l'usage du fran9ais ou de l'anglais; 

d) la composition de la Cour supreme du Canada; 
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e) la modification de la presente partie. 

Procedure normale de modification 

42. (1) Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les ques-
tions suivantes se fait conformement au paragraphe 38(1) : 

a) Ie principe de la representation proportionnelle des provinces a la Chambre 
des communes prevu par la Constitution·du Canada; 

b) les pouvoirs du Senat et Ie mode de selection des senateurs; 

c) Ie nombre des senateurs par lesquels une province est habilitee a etre represen­
tee et les conditions de residence qu'ils doivent remplir; 

d) sous reserve d~ I' alinea 41 d), la Cour supreme du Canada; 

e) Ie rattachement aux provinces existantes de tout ou partie des territoires; 

.fJ par derogation a to ute autre loi ou usage, la creation de provinces. 

Exception 

(2) Les paragraphes 38(2) a (4) ne s'appliquent pas aux questions mentionnees 
au paragraphe (1). 

Modification a l'egard de certaines provinces 

43. Les dispositions de la Constitution du Canada applicables a certaines pro­
vinces seulement ne peuvent etre modifiees que par proclamation du gouverneur ge­
neral sous Ie grand sceau du Canada, autorisee par des resolutions du Senat, de la 
Chambre des communes et de l'assemblee legislative de chaque province concer­
nee. Le present article s'applique notamment : 

a) aux changements du trace des frontieres interprovinciales; 

b) aux modifications des dispositions relatives a l'usage du franyais ou de l'an­
glais dans une province. 

Modification par Ie Parlement 

44. Sous reserve des articles 41 et 42, Ie Parlement a competence exclusive pour 
modifier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au pouvoir executif 
federal, au Senat ou a la Chambre des communes. 

Modification par les legislatures 

45. Sous reserve de l'article 41, une legislature a competence exclusive pour mo­
difier la constitution de sa province. 

Initiative des procedures 

46. (1) L'initiative des procedures de modification visees aux articles 38, 41, 42 
et 43 appartient au Senat, a la Chambre des communes ou a une assemblee legisla­
tive. 
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Possibilite de revocation 

(2) Vne resolution d'agrement adoptee dans Ie cadre de la presente partie peut 
etre revoquee a tout moment avant la date de la proclamation qu' elle autorise. 

Modification sans resolution du Senat 

47. (1) Dans les cas vises a l'article 38, 41, 42 ou 43, il peut etre passe outre au 
defaut d'autorisation du Senat si celui-ci n'a pas adopte de resolution dans un delai 
de cent quatre-vingts jours suivant l'adoption de celle de la Chambre des communes 
et si cette derniere, apres l'expiration du delai, adopte une nouvelle resolution dans 
Ie meme sens. 

Computation du delai 

(2) Dans la computation du delai vise au paragraphe (1), ne sont pas comptees 
les periodes pendant lesquelles Ie Parlement est proroge ou dissous. 

Demande de proclamation 

48. Le Conseil prive de la Reine pour Ie Canada demande au gouverneur general 
de prendre, confonnement a la presente partie, une proclamation des I' adoption des 
resolutions prevues par cette partie pour une modification par proclamation. 

Conference constitutionnelle 

49. Dans les quinze ans suivant l'entree en vigueur de la presente partie, Ie pre­
mier ministre du Canada convoque une conference constitutionnelle reunissant les 
premiers ministres provinciaux et lui-meme, en vue du reexamen des dispositions 
de cette partie. (102) 

PARTIE VI 

MODIFICATION DE LA LOI CONSTITVTIONNELLE DE 1867 

50. (103) 

51. (104) 

(102) Le premier ministre a tenu une conference des premiers ministres'les 20 et 21 juin 
1996. 

(103) Pour Ie texte de cette modification voir l' article 92A de Ia Loi constitutionnelle de 
1867. 

(104) Pour Ie texte de cette modification voir Ia sixieme annexe de Ia Loi constitution­
nelle de 1867. 
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PARTIE VII 

DISPOSITIONS GENERALES 

Primaute de la Constitution du Canada 

52. (1) La Constitution du Canada est la loi supreme du Canada; elle rend inope­
rantes les dispositions incompatibles de toute autre regIe de droit. 

Constitution du Canada 

(2) La Constitution du Canada comprend : 

a) la Loi de 1982 sur Ie Canada, y compris la presente loi; 

b) les textes legislatifs et les decrets figurant a I' annexe; 

c) les modifications des textes legislatifs et des decrets mentionnes aux alineas a) 
oub). 

Modification 

(3) La Constitution du Canada ne peut etre modifiee que conformement aux pou­
voirs conferes par el1e. 

Abrogation et nouveaux titres 

53. (1) Les textes legislatifs et les decrets enumeres a la colonne I de l'annexe 
sont abroges ou modifies dans la mesure indiquee a la colonne II. Sauf abrogation, 
ils restent en vigueur en tant que lois du Canada sous les titres mentionnes a la co­
lonne III. 

Modifications correlatives 

(2) Tout texte legislatif ou regiementaire, sauf la Loi de 1982 sur Ie Canada, qui 
fait mention d'un texte legislatif ou decret figurant a l'annexe par Ie titre indique a 
la colonne I est modifie par substitution a ce titre du titre correspondant mentionne a 
la coionne III; tout Acte de l' Amerique du Nord britannique non mentionne a l'an­
nexe peut etre cite sous Ie titre de Loi con~titutionnelle suivi de l'indication de l'an­
nee de son adoption et eventuellement de son numero. 

Abrogation et modifications qui en decoulent 

54. La partie IV est abrogee un an apres l' entree en vigueur de la presente partie 
et Ie gouverneur general peut, par proclamation sous Ie grand sceau du Canada, 
abroger Ie present article et apporter en consequence de cette double abrogation les ' 
amenagements qui s'imposent a la presente loi. (105) 

(105) La partie VII est entree en vigueur Ie 17 avril 1982 (voir TRl82-97). 
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54.1 Abroge. (106) 

Version franc;aise de certains textes constitutionnels 

55. Le ministre de la Justice du Canada est charge de rediger, dans les meilleurs 
delais, la version franyaise des parties de la Constitution du Canada qui figurent a 
l'annexe; toute partie suffisamment importante est, des qU'elle est prete, deposee 
pour adoption par proclamation du gouverneur general sous Ie grand sceau du 
Canada, conformement a la procedure applicable a I' epoque a la modification des 
dispositions constitutionnelles qu' elle contient. (107) 

Versions franc;aise et anglaise de certains textes constitutionnels 

56. Les versions franyaise et anglaise des parties de la Constitution du Canada 
adoptees dans ces deux langues ont egalement force de .loi. En outre, ont egalement 
force de loi, des l'adoption, dans Ie cadre de l'article 55, d'une partie de la version 
franyaise de la Constitution, cette partie et la version anglaise correspondante. 

Versions franc;aise et anglaise de la presente loi 

57. Les versions franyaise et anglaise de la presente loi ont egalement force de 
loi. 

Entree en vigueur 

58. Sous reserve de l'article 59, la presente loi entre en vigueur a la date fixee 
par proclamation de la Reine ou du gouverneur general sous Ie grand sceau du 
Canada. (108) 

Entree en vigueur de l'alinea 23(1)a) pour Ie Quebec 

59. (1) L'alinea 23(1)a) entre en vigueur pour Ie Quebec a la date fixee par pro­
clamation de la Reine ou du gouverneur general sous Ie grand sceau du Canada. 

Autorisation du Quebec 

(2) La: proclamation visee au paragraphe (1) ne peut etre prise qu'apres autorisa­
tion de l'assembIee legislative ou du gouvernement du Quebec. (109) 

(106) L'article 54.1, ajoute par la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution (voir 
TRl84-102), prevoyait I'abrogation de Ia partie IV.1 et de I'article 54.1 Ie 18 avril 1987. 
Texte de l'article 54.1 : 

54.1 La partie IV.l et le present article sont abroges le 18 avril 1987. 

(107) Le comite de redaction constitutionnelle fran~aise a ete cree en 1984 pour assister 
Ie ministre dans cette mission. Le comite a depose son rapport definitif au Pariement 
en decembre 1990. 

(108) La Ioi, a l'exception de I'alinea 23(1)a) pour Ie Quebec, est entree en vigueur Ie 
17 avril 1982 par proclamation de Ia Reine (voir TRl82-97). 

(109) Aucuneproclamation n'f\ etc prise en vertu de I'article 59. 
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Abrogation du present article 

(3) Le present article peut etre abroge a la date d'entree en vigueur de l'ali­
nea 23(1)a) pour Ie Quebec, et la presente loi faire l'objet, des cette abrogation, des 
modifications et changements de numerotation qui en decoulent, par proclamation 
de la Reine ou du gouverneur general sous Ie grand sceau du Canada. 

Titres 

60. Titre abrege de Ia presente loi .: Loi constitutionnelle de 1982; titre commun 
des lois constitutionnelles de 1867 a 1975 (nO 2) et de la presente loi : Lois constitu­

. tionnelles de 1867 a 1982~ 
Mentions 

61. Toute mention des « Lois constitutionnelles de 1867 a 1982 » est reputee 
constituer egalement une mention de la « Proclamation de 1983 modifiant fa 
Constitution ». (110) 

(110) L'article 61 a He ajoute par la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution (voir 
TRl84-102). Voir aussi l'article 3 de la Loi constitutionnelle de 1985 (representatiolJ elec­
torale), L.C. 1986, ch. 8, partie I, et laModification constitutionnelle de 1987 (Loi sur 
Terre-Neuve) (voir TRl88~11). 
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ANNEXE DE LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 
(article .53) 

ACTUALISATION DE LA CONSTITUTION 

Colonne I 

Loi visee 

Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1867, 
30-31 Victoria, c. 3 (R.-U.) 

Acte pour amender et continuer 
I'acte trente-deux et trente-trois 
Victoria, chapitre trois, et pour 
etablir et constituer Ie 
gouvemement de la province du 
Manitoba, 1870,33 Victoria, 
c. 3 (Canada) 

Arrete en conseil de Sa Majeste 
admettant Ia Terre de Rupert et 
Ie territoire du Nord-Ouest, en 
date du 23 juin 1870 

Arrete en conseil de Sa Majeste 
admettant la Colombie­
Britannique, en date du 16 mai 
1871 

Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1871, 
34-35 Victoria, c. 28 (R.-U.) 

Arrete en conseil de Sa Majeste 
admettant l'Ile-du-Prince­
Edo~ard, en date du 26 juin 
1873 

Acte du Parlement du Canada,· 
1875,38-39 Victoria, c. 38 
(R.-U.) 

Colonne IT 

Modification 

Colonne III 

Nouveau titre 

(1) L'article 1 est abroge et Loi constitutionnelle 
remplace par ce qui suit: de 1867 

« 1. Titre abrege : Loi 
constitutionnelle de 1867. » 

(2) L'article 20 est abroge. 

(3) La categorie 1 de l'ar­
ticle 91 est abrogee. 

(4) La categorie 1 de l'ar­
ticle 92 est abrogee. 

(1) Le titre complet est abro­
ge et remplace par ce qui suit: 

« Loi de 1870 sur Ie Manito­
ba.» 

(2) L'article 20 est abroge. 

L' article 1 est abroge et rem­
place par ce qui suit: 

« 1. Titre abrege : Loi 
constitutionnelle de 1871. » 
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Colonne I Colonne II Colonne III 

Article Loi visee Modification Nouveau titre 

8. Arrete en conseil de Sa Majeste Decret en conseil sur 
admettant dans l'Union tous Ies Ies territoires 
territoires et possessions adjacents 
britanniques dans l' Amerique du 
Nord, et Ies iles adjacentes it ces 
territoires et possessions, en date 
du 31 juillet 1880 

9. Acte de l' Amerique du Nord L'article 3 est abroge et rem- Loi constitutionnelle 
britannique,1886, place par ce qui suit: de 1886 
49-50 Victoria, c. 35 (R.-u.) « 3. Titre abrege Loi 

constitutionnelle de 1886. » 

10. Acte du Canada (limites Loi de 1889 sur Ie 
d'Ontario) 1889,52-53 Victoria, Canada (frontieres de 
c. 28 (R.-U.) l' Ontario) 

11. Acte concernant l' Orateur La Ioi est abrogee. 
canadien (nomination d'un 
suppleant) 1895,2" session, 
59 Victoria, c. 3 (R.-U.) 

12. Acte de I'AIberta, 1905, Loi sur l' Alberta 
4-5 EdouardVII, c. 3 (Canada) 

13. Acte de la Saskatchewan, 1905, Loi sur Ia 
4-5 Edouard VII, c. 42 (Canada) Saskatchewan 

14. Acte de l' Amerique du Nord L'article 2 est abroge et rem- Loi constitutionnelle 
britannique,1907, place par ce qui suit: de 1907 
7 Edouard VII, c. 11 (R.-U.) « 2. Titre abrege Loi 

constitutionnelle de 1907. » 

15. Acte de l' Amerique du Nord L'article 3 est abroge et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1915, place par ce qui suit: de 1915 
5-6 George V, c. 45 (R.-u.) « 3. Titre abrege Loi 

constitutionnelle de 1915. » 

16. Acte de l' Amerique du Nord L'article 3 est abroge et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1930, place par ce qui suit: de 1930 
20-21 George V, c. 26 (R.-U.) « 3. Titre abrege Loi 

constitutionnelle de 1930.» 

17. Statut de Westminster, 1931, Dans Ia mesure ou ils s'ap- Statut de 
22 George V, c. 4 (R.-U.) pliquent au Canada: Westminster de 1931 

a) I'article 4 est abroge; 
b) Ie paragraphe 7(1) est 
abroge. 

18. Acte de I'Amerique du Nord L'article 2 est abroge et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1940, place par ce qui suit: de 1940 
3-4 George VI, c. 36 (R.-U.) « 2. Titre abrege Loi 

constitutionnelle de 1940. » 
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Colonne I 

Loi vi see 

Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1943, 
6-7 George VI, c. 30 (R.-U.) 

Acte de I' Amerique du Nord 
britannique,1946, 
9-10 George VI, c. 63 (R.-U.) 

Colonne II 

Modification 

La loi est abrogee. 

La loi est abrogee. 

Colonne III 

Nouveau titre 

21. Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1949, 

L'article 3 est abroge et rem- Loi S].lr Terre-Neuve 
place par ce qui suit: 

12-13 George VI, c. 22 (R.-U.) « 3. Titre abrege : Loi sur 
Terre-Neuve. » 

22. Acte de l'Amerique du Nord La loi est abrogee. 
britannique (nO 2) 1949, 
13 George VI, c. 81 (R.-U.) 

23. Acte de I' Amerique du Nord La loi est abrogee. 
britannique, 1951, 
14-15 George VI, c. 32 (R.-U.) 

24. Acte de I' Amerique du Nord La loi est abrogee. 
britannique, 1952, 1 Elizabeth II, 

25. 

26. 

27. 

28. 

c. 15 (Canada) 

Acte de I' Amerique du Nord 
. britannique, 1960,9 Elizabeth II, 
c. 2 (R.-U.) 

Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1964, 
12-13 Elizabeth II, c. 73 (R.-U.) 

Acte de l'Amerique du Nord 
britannique,1965, 
14 Elizabeth II, c. 4, Partie I 
(Canada) 

Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1974, 
23 Elizabeth II, c. 13, Partie I 
(Canada) 

L'article 2 est abroge et rem­
place par ce qui suit: 

« 2. Titre abrege Loi 
constitutionnelle de 1960. » 

L'article 2 est abroge et rem­
place par ce qui suit: 

« 2. Titre abnSge Loi 
constitutionneUe de 1964. » 

L'article 2 est abroge et rem­
place par ce qui suit: 

« 2. Titre abrege de la pre­
sente partie : Loi constitution­
neUe de 1965. » 

L'article 3, modifie par Ie pa­
ragraphe 38(1) de la loi, 
25-26 Elizabeth II, c. 28 
(Canada), est abroge et remplace 
par ce qui suit : 

« 3. Titre abrege de la pre­
sente partie : Loi constitution­
nelle de 1974.» 
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Loi constitutionnelle de 1982 

Colonne I 

Article Loi visee 

29. Acte de I' Amerique du Nord 
britannique, 1975, 
23-24 Elizabeth II, c. 28, Partie I 
(Canada) 

30. Acte de I' Amerique du Nord 
britannique nO 2, 1975, 
23-24 Elizabeth II, c. 53 
(Canada) 

Colonne II 

Modification 

L'article 3, modifie par l'ar­
ticle 31 de la loi, 25-26 Eliza­
beth II, c. 28 (Canada), est abro­
ge et remplace par ce qui suit : 

« 3. Titre abrege de la pre­
sente partie : Loi constitution­
nelle nO 1 de 1975. » 

L'article 3 est abroge et rem­
place par ce qui suit: 

« 3. Titre abrege Loi 
constitutionnelle n° 2 de 
1975. » 
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Nouveau titre 

Loi constitutionnelle 
nO 1 de 1975 

Loi constitutionnelle 
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CONSTITUTION ACT, 1982 (80) 

PART I 

CANADIAN CHARTER OF RIGHTS AND FREEDOMS 

Whereas Canada is founded upon principles that recognize the supremacy of 
God and the rule of law: 

GUARANTEE OF RIGHTS AND FREEDOMS 

Rights and freedoms in Canada 

1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms guarantees the rights and free­
doms set out in it subject only to such reasonable limits prescribed by law as can be 
dem.onstrably justified in a free and democratic society. 

FUNDAMENTAL FREEDOMS 

Fundamental freedoms 

2. Everyone has the following fundamental freedoms: 

(a) freedom of conscience and religion; 

(b) freedom of thought, belief, opinion and expression, including freedom of the 
press and other media of communication; 

(c) freedom of peaceful assembly; and 

(d) freedom of association. 

(80) Enacted as Schedule B to the Canada Act 1982,1982, c. 11 (U.K.), which came into 
force on April 17 , 1982. The Canada Act 1982, other than Schedules A and B thereto, 
reads as follows: 

An Act to give effect to a request by the Senate and House of Commons of Canada 

Whereas Canada has requested and consented to the enactment of an Act of the Parliament ofthe United King­
dom to give effect to the provisions hereinafter set forth and the Senate and the House of Commons of Canada in 
Parliament assembled have submitted an address to Her Majesty requesting that Her Majesty may graciously be 
pleased to cause a Bill to be laid before the Parliament of the United Kingdom for that purpose. 

Be it therefore enacted by the Queen's Most Excellent Majesty, by and with the advice and consent of the 
Lords Spiritual and Temporal, and Commons, in this present Parliament assembled, and by the authority of the 
same, as follows: 

1. The Constitution Act, 1982 set out in Schedule B to this Act is hereby enacted for and shall have the force 
of law in Canada and shall come into force as provided in that Act. 

2. No Act of the Parliament of the United Kingdom passed after the Constitution Act, 1982 comes into force 
shall extend to Canada as part of its law. 

3. So far as it is not contained in Schedule B, the French version of this Act is set out in Schedule A to this 
Act and has the same authority in Canada as the English version thereof. 

4. This Act may be cited as the Canada Act 1982. 
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PART IV.I 

CONSTITUTIONAL CONFERENCES 

37.1 Repealed. (100) 

PART V 

PROCEDURE FOR AMENDING CONSTITUTION OF CANADA (101) 

General procedure for amending Constitution of Canada 

38. (1) An amendment to -the Constitution of Canada may be made by proclama­
tion issued by the Governor General under the Great Seal of Canada where so au­
thorized by 

(a) resolutions of the Senate and House of Commons; and 

(b) resolutions of the legislative assemblies of at least two-thirds of the provinces 
that have, in the aggregate, according to the then latest general census, at least 
fifty per cent of the population of all the provinces. 

Majority of members 

(2) An amendment made under subsection (1) that derogates from the legislative 
powers, the proprietary rights or any other rights or privileges of the legislature or 
government of a province shall require a resolution supported by a majority of the 

(100) Part IV.I (section 37.1), which was added by the Constitution Amendment Procla­
mation, 1983 (see SI/84-102), was repealed on April 18, 1987 by section 54.1 of the Con­
stitution Act, 1982. Section 37.1 read as follows: 

37.1 (1) In addition to the conference convened in March 1983, at least two constitutional conferences com­
posed of the Prime Minister of Canada and the first ministers of the provinces shall be convened by the Prime 
Minister of Canada, the first within three years after April 17, 1982 and the second within five years after that 
date. 

(2) Each conference convened under subsection (1) shall have included in its agenda constitutional matters 
that directly affect the aboriginal peoples of Canada, and the Prime Minister of Canada shall invite representa­
tives of those peoples to participate in the discussions on those matters. 

(3) The Prime Minister of Canada shall invite elected representatives of the governments of the Yukon Terri­
tory and the Northwest Territories to participate in the discussions on any item on the agenda of a conference 
convened under subsection (1) that, in the opinion of the Prime Minister, directly affects the Yukon Territory and 
the Northwest Territories. 

(4) Nothing in this section shall be construed so as to derogate from subsection 35(1). 

(101) Prior to the enactment of Part V, certain provisions of the Constitution of Canada 
and the provincial constitutions could be ameuded pursuant to the Constitution Act, 
1867. See footnotes (44) and (48) to section 91, Class 1 and section 92, Class 1 of that 
Act, respectively. Other amendments.to the Constitution could only be made by 
enactment of the Parliament of the United Kingdom. 
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members of each of the Senate, the House of Commons and the legislative assem­
blies required under subsection (1). 

Expression of dissent 

(3) An amendment referred to in subsection (2) shall not have effect in a 
province the legislative assembly of which has expressed its dissent thereto by reso­
lution supported by a majority of its members prior to the issue of the proclamation 
to which the amendment relates unless that legislative assembly, subsequently, by 
resolution supported by a majority of its members, revokes its dissent and autho­
rizes the amendment. 

Revocation of dissent 

(4) A resolution of dissent made for the purposes of subsection (3) may be re­
voked at any time before or after the issue of the proclamation to which it relates. 

Restriction on proclamation 

39. (1) A proclamation shall not be issued under subsection 38(1) before the ex­
piration of one year from the adoption of the resolution initiating the amendment 
procedure thereunder, unless the legislative assembly of each province has previ­
ously adopted a resolution of assent or dissent. 

Idem 

(2) A proclamation shall not be issued under subsection 38(1) after the expiration. 
of three years from the adoption of the resolution initiating the amendment proce­
dure thereunder. 

Compensation 

40. Where an amendment is made under subsection 38(1) that transfers provin­
ciallegislative powers relating to education or other cultural matters from provincial 
legislatures to Parliament, Canada shall provide reasonable compensation to any 
province to which the amendment does not apply. 

Amendment by unanimous consent 

41. An amendment to the Constitution of Canada in relation to the following 
matters may be made by proclamation issued by the Governor General under the 
Great Seal of Canada only where authorized by resolutions of the Senate and House 
of Commons and of the legislative assembly of each province: 

(a) the office of the Queen, the Governor General and the Lieutenant Governor 
of a province; 

(b) the right of a province to a number of members in the House of Commons 
not less than the number of Senators by which the province is entitled to be repre­
sented atthe time this Part comes into force; 
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(c) subject to section 43, the use of the English or the French language; 

(d) the composition of the Supreme Court of Canada; and 

(e) an amendment to this Part. 

Amendment by general procedure 

42. (1) An amendment to the Constitution of Canada in relation to the following 
matters may be made only in accordance with subsection 38(1): 

(a) the principle of proportionate representation of the provinces in the House of 
Commons prescribed by the Constitution of Canada; 

(b) the powers of the Senate and the method of selecting Senators; 

(c) the number of members by which a province is entitled to be represented in 
the Senate and the residence qualifications of Senators; 

(d) subject to paragraph 41(d), the Supreme Court of Canada; 

(e) the extension of existing provinces into the territories; and 

(f) notwithstanding any other law or practice, the establishment of new 
provinces. 

Exception 

(2) Subsections 38(2) to (4) do not apply in respect of amendments in relation to 
matters referred to in subsection (1). 

Amendment of provisions relating to some but I).ot all provinces 

43. An amendment to the Constitution of Canada in relation to any provision that 
applies to one or more, but not all, provinces, including 

(a) any alteration to boundaries between provinces, and 

(b) any amendment to any provision that relates to the use of the English or the 
French language within a province, 

may be made by proclamation issued by the Governor General under the Great Seal 
of Canada only where so authorized by resolutions of the Senate and House of 
Commons and of the legislative assembly of each province to which the amendment 
applies. 

Amendments by Parliament 

44. Subject to sections 41 and 42, Parliament may exclusively make laws amend­
ing the Constitution of Canada in relation to the executive government of Canada or 
the Senate and House of Commons. 
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Amendments by provincial legislatures 

45. Subject to section 41, the legislature of each province may exclusively make 
laws amending the constitution of the province. 

Initiation of amendment procedures 

46. (1) The procedures for amendment under sections 38, 41, 42 and 43 may be 
initiated either by the Senate or the House of Commons or by the legislative assem­
bly of a province. 

Revocation of authorization 

(2) A resolution of assent made for the purposes of this Part may be revoked at 
any time before the issue of a proclamation authorized by it. 

Amendments without Senate resolution 

47. (1) An amendment to the Constitution of Canada made by proclamation un­
der section 38, 41,42 or 43 may be made without a resolution of the Senate autho­
rizing the issue of the proclamation if, within one hundred and eighty days after the 
adoption by the House of Commons of a resolution authorizirig its issue, the Senate 
has not adopted such a resolution and if, at any time after the expiration of that peri­
od, the House of Commons again adopts the resolution. 

Computation of period 

(2) Any period when Parliament is prorogued or dissolved shall not be counted 
in computing the one hundred and eighty day period referred to in subsection (1). 

Advice to issue proclamation 

48. The Queen's Privy Council for Canada shall advise the Governor General to 
issue a proclamation under this Part forthwith on the adoption of the resolutions re­
quired for an amendment. made b>: proclamation under this Part. 

Constitutional conference 

49. A constitutional conference composed of the Prime Minister of Canada and 
the first ministers of the provinces shall be convened by the Prime Minister of 
Canada within fifteen years after this Part comes into force to review the provisions 
of this Part. (102) 

(102) A First Ministers Meeting was held June 20-21, 1996. 
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PART VI 

AMENDMENT TO THE CONSTITUTION ACT, 1867 

50. (103) 

51. (104)' 

Primacy of Constitution of Canada 

PART VII 

GENERAL. 

52. (1) The Constitution of Canada is the supreme law of Canada, and any law 
that is inconsistent with the provisions of the COl1stitution is, to the extent of the in­
consistency, of no force or effect. . 

Constitution of Canada 

(2) The Constitution of Canada includes 

(a) the Canada Act 1982, including this Act; 

(b) the Acts and orders referred to in the schedule; and 

(c) any amendment to any Act or order referred to in paragraph (a) or (b). 

Amendments to Constitution of Canada 

(3) Amendments to the Constitution of Canada shall be made only in accordance 
with the authority contained in the Constitution of Canada. 

Repeals and new names 

53. (1) The enactments referred to in Column I of the schedule are hereby re­
pealed or amended to the extent indicated in Column II thereof and, unless repealed, 
shall continue as law in Canada under the mimes set out in Column III thereof. 

Consequential amendments 

(2) Every enactment, except the Canada Act 1982, that refers to an enactment re­
ferred to in the schedule by the name in Column I thereof is hereby amended by 
substituting for that name the corresponding name in Column III thereof, and any 
British North America Act not referred to in the schedule may be cited as the Con­
stitution Act followed by the year and number, if any, of its enactment. 

(103) The text of this amendment is set out in the Constitution Act, 1867, as section 92A. 

(104) The text of this amendment is set out in the Constitution Act, 1867, as the Sixth 
Schedule. 
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Repeal and consequential amendments 

54. Part IV is repealed on the day that is one year after this Part comes into force 
and this section may be repealed and this Act renumbered, consequentially upon the 
repeal of Part IV and this section, by proclamation issued by the Governor General 
under the Great Seal of Canada. (105) 

54.1 Repealed. (106) 

French version of Constitution of Canada 

55. A French version of the portions of the Constitution of Canada referred to in 
the schedule shall be prepared by the Minister of Justice of Canada as expeditiously 
as possible and? when any portion thereof sufficient to warrant action being taken 
has been so prepared, it shall be put forward for enactment by proclamation issued 
by the Governor General under the Great Seal of Canada pursuant to the procedure 
then applicable to an amendment of the same provisions of the Constitution of 
Canada. (107) 

English and French versions of certain constitutional texts 

56. Where any portion of the Constitution of Canada has been or is enacted in 
English and French or where a French version of any portion of the Constitution is 
enacted pursuant to section 55, the English and French versions of that portion of 
the Constitution are equally authoritative. 

English and French versions of this Act 

57. The English and French versions of this Act are equally authoritative. 

Commencement 

58. Subject to section 59, this Act shall come into force on a day to be fixed by 
proclamation issued by the Queen or the Governor General under the Great Seal of 
Canada. (108) 

(105) Part VII came into force on April 17, 1982 (see SI/82-97). 

(106) Section 54.1, which was .added by the Constitution Amendment Proclamation, 1983 
(see SI/84-102), provided for the repeal of Part IV.l and section 54.1 on April 18, 1987. 
Section 54.1 read as follows: 

54.1 Part IV. I and this section are repealed on April 18, 1987. 

(107) The French Constitutional Drafting Committee was established in 1984 with a 
mandate to assist the Minister of Justice in that task. The Committee's Final Report 
was tabled in Parliament in December 1990. 

(108) The Act, with the exception of paragraph 23(1)(a) in respect of Quebec, came into 
force on April 17 , 1982 by proclamation issued by the Queen (see SI/82-97). 
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59. (1) Paragraph 23(1)(a) shall come into force in respect of Quebec on a day 
to be fixed by proclamation issued by the Queen or the Governor General under the 
Great Seal of Canada. 

Authorization of Quebec 

(2) A proclamation under subsection (1) shall be issued only where authorized 
by the legislative assembly or government of Quebec. (109) 

Repeal of this section 

(3) This section may be repealed on the day paragraph 23(1)(a) comes into force 
in respect of Quebec and this Act amended and renumbered, consequentially upon 
the repeal of this section, by proclamation issued by the Queen or the Governor 
General under the Great Seal of Canada. 

Short title and citations 

60. This Act may be cited as the Constitution Act, 1982, and the Constitution 
Acts 1867 to 1975 (No.2) and this Act may be cited together as the Constitution 
Acts, 1867 to 1982. 

References 

61. A reference to the "Constitution Acts, 1867 to 1982" shall be deemed to in­
clude a reference to the "Constitution Amendment Proclamation, 1983". (110) 

(109) No proclamation has been issued under section 59. 

(110) Section 61 was added by the Constitution Amendment Proclamation, 1983 (see SII 
84-102). See also section 3 ofthe Constitution Act, 1985 (Representation), S.C. 1986, c. 8, 
Part I and the Constitution Amendment, 1987 (NewfoundlandAct) (see SII88-11). 
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SCHEDULE TO THE CONSTITUTION ACT, 1982 
(Section 53) 

MODERNIZATION OF THE CONSTITUTION 

Column I Column II 

Act Affected Amendment 

British North America Act, (1 ) Section 1 is repealed and 
1867,30-31 Vict., c. 3 (U.K.) the following substituted there-

for: 
"1. This Act may be cited 

as the Constitution Act, 1867." 

(2) Section 20 is repealed. 

(3) Class 1 of section 91 is 
repealed. 

(4) Class 1 of section 92 is 
repealed. 

An Act to amend and continue (1) The long title is repealed 
the Act 32-33 Victoria and the following substituted 
chapter 3; and to establish and therefor: 
provide for the Government of "Manitoba Act, 1870." 
the Province of Manitoba, 1870, 

(2) Section 20 is repealed. 33 Vict., c. 3 (Can.) 

Order ofRer Majesty in 
Council admitting Rupert's 
Land and the North-Western 
Territory into the union, dated 
the 23rd day of June, 1870 

Order ofRer Majesty in 
Council admitting British 
Columbia into the Union, dated 
the 16th day of May, 1871. 

British North America Act, Section 1 is repealed and the 
1871,34-35 Vict., c. 28 (U.K.) following substituted therefor: 

"1. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1871." 

Order ofRer Majesty in 
Council admitting Prince 
Edward Island into the Union, 
dated the 26th day of June, 
1873. 

Parliament of Canada Act, 
1875, 38-39 Viet., c. 38 (U.K.) 
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Constitution Act, 
1867 

Manitoba Act, 1870 
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British Columbia 
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Constitution Act, 
1871 

Prince Edward 
Island Terms of 
Union 

Parliament of 
Canada Act, 1875 
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Column I· Column II Column III 

Item Act Affected Amendment New Name 

8. Order ofRer Majesty in Adjacent Territories 
Council admitting all British Order 
possessions and Territories in 
North America and islands 
adjacent thereto into the Union, 
dated the 31st day ofJuly, 
1880. 

9. British North America Act, Section 3 is repealed and the Constitution Act, 
1886,49-50 Viet., c. 35 (U.K.) following substituted therefor: 1886 

"3. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1886." 

10. Canada (Ontario Boundary) Canada (Ontario 
Act, 1889, 52~53 Vict., c. 28 Boundary) Act, 
(U.K.) 1889 

11. Canadian Speaker The Act is repealed. 
(Appointment of Deputy) Act, 
1895, 2nd Sess., 59 Vict., c. 3 
(U.K.) 

12. The Alberta Act, 1905, Alberta Act 
4-5 Edw. VII, c. 3 (Can.) 

13. The Saskatchewan Act, 1905, Saskatchewan Act 
4-5 Edw. VII, c. 42 (Can.) 

14. British North America Act, Section 2 is repealed and the Constitution Act, 
1907,7 Edw. VII, c. 11 (U.K.) following substituted therefor: 1907 

"2. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1907." 

15. British North Ameriea Act, Section 3 is repealed and the Constitution Act, 
1915,5-6 Geo. V, c. 45 (U.K.) following substituted therefor: 1915 

"3. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1915." 

16. British North America Act, Section 3 is repealed and the Constitution Act, 
1930,20-21 Geo. V, c. 26 following substituted therefor: 1930 
(U.K.) "3. This Act may be cited 

as the Constitution Act, 1930." 

17. Statute of Westminster, 1931, In so far as they apply to Statute of 
22 Geo. V, c. 4 (U.K.) Canada, Westminster, 1931 

(a) section 4 is repealed; and 
(b) subsection 7(1) is re-
pealed. 

18. British North America Act, Section 2 is repealed and the Constitution Act, 
1940,3-4 Geo. VI, c. 36 (U.K.) following substituted therefor: 1940 

"2. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1940." 
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Column II 

Amendment 

19. British North America Act, The Act is repealed. 
1943,6-7 Geo. VI, c. 30 (U.K.) 

20. British North America Act, The Act is repealed. 
1946, 9-10 Geo. VI, c. 63 
(UK) 

Column III 

New Name 

21. British North America Act, 
1949, 12-13 Geo. VI, c. 22 
(UK) 

Section 3 is repealed and the Newfoundland Act 
following substituted therefor: 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

British North America (No.2) 
Act, 1949, 13 Geo. VI, c. 81 
(U.K.) 

British North America Act, 
1951, 14-15 Geo. VI, c. 32 
(U.K.) 

British North America Act, 
1952, 1 Eliz. II, c. 15 (Can.) 

British North America Act, 
1960,9 Eliz. II, c. 2 (UK) 

British North America Act, 
1964, 12-13 Eliz. II, c. 73 
(U.K.) 

British North America Act, 
1965, 14 Eliz. II, c. 4, Part I 
(Can.) 

British North America Act, 
1974,23 Eliz. II, c. 13, Part I 
(Can.) 

British North America Act, 
1975,23-24 Eliz. II, c. 28, 
Part I (Can.) 

"3. This Act may be cited 
as the Newfoundland Act." 

The Act is repealed. 

The Act is repealed. 

The Act is repealed. 

Section 2 is repealed and the 
following substituted therefor: 

"2. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1960." 

Section 2 is repealed and the 
following substituted therefor: 

"2. This Act may be cited 
as the Constitution Act, 1964." 

Section 2 is repealed and the 
following substituted therefor: 

"2. This Part may be cited 
as the Constitution Act, 1965." 

Section 3, as amended by 
25-26 Eliz. II, c. 28, s. 38(1) 
(Can.), is repealed and the fol­
lowing substituted therefor: 

"3. This Part may be cited 
as the Constitution Act, 1974." 

Section 3, as amended by 
25-26 Eliz. II, c. 28, s. 31 (Can.), 
is repealed and the following 
substituted therefor: 

"3. This Part may be cited 
as the Constitution Act (No.1), 
1975." 
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30. 

93 

Constitution Act, 1982 

Column I 

Act Affected 

British North America Act 
(No.2), 1975,23-24 Eliz. II, 
c. 53 (Can.) 

Column II 

Amendment 

Section 3 is repealed and the 
following substituted therefor: 

"3. This Act may be cited 
as the Constitution Act (No.2), 
1975." 
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Constitution Act 
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